
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 960 1er avril 2016

SOMMAIRE

3i GC Holdings Ref 1 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . 46041
Airport S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46046
Altho S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46047
Cartonplastgroup Holding SA . . . . . . . . . . . . . 46075
Dotcom Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . 46039
EM Whole Loan SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46040
Eneco S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46040
Entrepreneurs & Opportunités Management

Partners S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46039
Epikur S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46039
EQT Credit S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46041
Evia Finance S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46040
FB Lux Consulting S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46062
Fiduciaire GL S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46062
Fiduciaire Internationale S.A. . . . . . . . . . . . . . 46062
Financière Mac-Jash S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 46063
Firma Vorteil A.G. Luxemburg . . . . . . . . . . . . 46060
Gerana SICAV-SIF, S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 46060

German Holdings VIII S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . 46060
German Investment Topco S.à r.l. . . . . . . . . . . 46061
Gottleuba S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46061
Hotel Interiors S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46063
San Simeon Holding B.V. . . . . . . . . . . . . . . . . . 46044
Schwelm Investment S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . 46045
Sivato Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46045
Société civile immobilière F.S.L. . . . . . . . . . . . 46036
Société Civile Immobilière Luxim . . . . . . . . . . 46046
StrategicCapital Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . 46045
TLW Transports Invest S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . 46059
TPG Lux 2015 SC V, S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . 46047
TRT S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46054
Twenty First Consulting S.à r.l. . . . . . . . . . . . . 46057
Vasari Properties S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46034
Woonfonds Holding 3C S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . 46065
Xirom Investments SICAV-FIS . . . . . . . . . . . . 46046

46033



L U X E M B O U R G

Vasari Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2153 Luxembourg, 40, rue Antoine Meyer.

R.C.S. Luxembourg B 203.081.

STATUTS

L'an deux mille seize, le treize janvier.
Par-devant Nous Me Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Eschsur- Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

soussigné.

A COMPARU:
Madame Gabrielle Sandrine HAMBYE, gérante, née à Mons (Belgique) le 30 janvier 1975, demeurant à L-2153 Lu-

xembourg, 40, rue Antoine Meyer
Laquelle partie comparante a requis le notaire instrumentaire d'arrêter les statuts d'une société à responsabilité limitée

à constituer comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination de VASARI PRO-
PERTIES S.àr.l., (la "Société"), laquelle sera régie par les présents statuts (les "Statuts") ainsi que par les lois respectives
et plus particulièrement par la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la "Loi").

Art. 2. La société a pour objet les activités commerçantes d’agence immobilière, de promotion immobilière et d’admi-
nistration de biens-syndic de copropriété. Plus spécifiquement ceci comporte l’achat, la vente, la location, l’échange
d’immeuble bâtis et non bâtis, la construction, la transformation, l’aménagement et la mise en valeur de tous les biens
immobiliers, tant pour son compte que pour le compte de tiers, la gestion, l’administration de bienssyndic de copropriétés,
ainsi que toutes opérations auxquelles les immeubles peuvent donner lieu.

La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 3. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg-Ville. (Grand-Duché de Luxembourg).
Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.
La société peut également créer, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, des filiales, agences ou

succursales.

Art. 4. La durée de la Société est illimitée.

Art. 5. Le capital émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euros (12.500,- €) divisé en cent (100) parts sociales
ayant une valeur nominale de cent vingt-cinq Euros (125,- €) chacune, celles-ci étant entièrement libérées.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.
Lorsque, et aussi longtemps qu’un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, les articles 200-1 et

200-2, entre autres, de la Loi sont d’application, c'est-à-dire chaque décision de l’associé unique ainsi que chaque contrat
entre celui-ci et la Société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées générales des associés ne
sont pas applicables.

La Société peut acquérir ses propres parts à condition qu’elles soient annulées et le capital réduit proportionnellement.

Art. 6. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles.

S'il y a plusieurs propriétaires d'une part sociale, la Société a le droit de suspendre l'exercice des droits afférents, jusqu'à
ce qu'une seule personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en sera de même en cas
de conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier-gagiste.

Toutefois, les droits de vote attachés aux parts sociales grevées d'usufruit sont exercés par le seul usufruitier.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les cessions de parts entre vifs à des non-associés sont
subordonnées à l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant les trois quarts au moins du capital social.

Les cessions de parts à cause de mort à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant les trois quarts au moins du capital social appartenant aux survivants.

Cet agrément n'est pas requis lorsque les parts sont transmises à des héritiers réservataires, soit au conjoint survivant.
En cas de refus d'agrément dans l'une ou l'autre des hypothèses, les associés restants possèdent un droit de préemption

proportionnel à leur participation dans le capital social restant.
Le droit de préemption non exercé par un ou plusieurs associés échoit proportionnellement aux autres associés. Il doit

être exercé dans un délai de trois mois après le refus d'agrément. Le non-exercice du droit de préemption entraîne de plein
droit agrément de la proposition de cession initiale.
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Art. 8. A côté de son apport, chaque associé pourra, avec l’accord préalable des autres associés, faire des avances en
compte-courant de la Société. Ces avances seront comptabilisées sur un compte-courant spécial entre l’associé, qui a fait
l’avance, et la Société. Elles porteront intérêt à un taux fixé par l’assemblée générale des associés à une majorité des deux
tiers. Ces intérêts seront comptabilisés comme frais généraux.

Les avances accordées par un associé dans la forme déterminée par cet article ne sont pas à considérer comme un apport
supplémentaire et l’associé sera reconnu comme créancier de la Société en ce qui concerne ce montant et les intérêts.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société. En cas de
décès d’un associé, la Société sera continuée entre les associés survivants et les héritiers légaux.

Art. 10. Les créanciers, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce soit, apposer des
scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration. Ils
doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux.

Art. 11. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.
La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du Gérant unique ou, si plus d'un Gérant a été

nommé, par la signature conjointe de deux Gérants dont un au moins celui qui aura l’autorisation d’établissement.
Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour accomplir les affaires de la Société et pour représenter la Société

judiciairement et extrajudiciairement.
Le ou les gérants peuvent nommer des fondés de pouvoir de la Société, qui peuvent engager la Société par leurs signatures

individuelles, mais seulement dans les limites à déterminer dans la procuration.

Art. 12. Tout gérant ne contracte à raison de sa fonction, aucune obligation personnelle, quant aux engagements régu-
lièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Art. 13. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Des dividendes intérimaires peuvent être distribués dans les conditions légales.

Art. 14. L'exercice social court du premier janvier au trente et un décembre de chaque année.

Art. 15. Chaque année, au trente-et-un décembre, la gérance établira les comptes annuels et les soumettra aux associés.

Art. 16. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication des comptes annuels pendant les quinze
jours qui précéderont son approbation.

Art. 17. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais généraux, charges sociales,
amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5 %) du bénéfice net seront prélevés et affectés à la réserve légale. Ces prélèvements et
affectations cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve aura atteint un dixième du capital social, mais devront être repris
jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve se trouve entamé.
Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 18. En cas de dissolution de la Société pour quelque raison que ce soit, la liquidation sera faite par la gérance ou
par toute personne désignée par les associés.

La liquidation de la Société terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés en proportion des parts sociales
qu'ils détiennent.

Des pertes éventuelles sont réparties de la même façon, sans qu'un associé puisse cependant être obligé de faire des
paiements dépassant ses apports.

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents Statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Art. 20. Tous les litiges, qui naîtront pendant la liquidation de la Société, soit entre les associés eux-mêmes, soit entre
le ou les gérants et la Société, seront réglés, dans la mesure où il s’agit d’affaires de la Société, par arbitrage conformément
à la procédure civile.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2016.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, la comparante préqualifiée, déclare souscrire les cents (100) parts sociales
comme suit:

Madame Gabrielle Sandrine HAMBYE, prénommée
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CENTS PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
TOTAL: CENTS PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
La libération intégrale du capital social a été faite par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze mille

cinq cents euros (EUR 12.500,-) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire soussigné,
qui le constate expressément.

Résolutions prises par l’associée unique

Après avoir constaté que la présente assemblée était régulièrement constituée, l’associée unique a pris les résolutions
suivantes:

1.- Est nommé gérante de la société pour une durée indéterminée:
Madame Gabrielle Sandrine HAMBYE, prénommée
2.- En conformité avec les présents statuts, la Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la seule signature de sa Gérante

Unique.
3.- L’adresse du siège social de la Société est fixée à L-2153 Luxembourg, 40, rue Antoine Meyer.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de neuf cent cinquante
euros (950,- €)

Autorisation de commerce - Activités règlementées

Le notaire soussigné a informé la partie comparante qu’avant l’exercice de toute activité commerciale ou bien dans
l’éventualité où la société serait soumise à une loi particulière en rapport avec son activité, la société doit être au préalable
en possession d’une autorisation de commerce en bonne et due forme et/ou s’acquitter de toutes autres formalités aux fins
de rendre possible l’activité de la société partout et vis-à-vis de toutes tierces parties, ce qui est expressément reconnu par
la partie comparante.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Esch/Alzette, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par

nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: Hambye, Jean-Paul Meyers.
Enregistré à ESCH/ALZETTE A.C., le 15 janvier 2016. Relation: EAC/2016/1121. Reçu soixante-quinze euros (75,00

€)
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d’enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 15 janvier 2016. Jean-Paul MEYERS.
Référence de publication: 2016051732/140.
(160010173) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 janvier 2016.

Société civile immobilière F.S.L., Société Civile Immobilière.
Siège social: L-1857 Luxembourg, 5, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg E 1.542.

L’an deux mille quinze, le vingt-quatrième jour du mois de décembre.
Pardevant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg,

Ont comparu:
1.- Madame Fiona SCHINTGEN, salariée, demeurant au 113, rue de Bridel L-7217 Bereldange,
2.- Madame Léa BEISSEL, salariée, demeurant au 113, rue de Bridel, L-7217 Bereldange,
toutes deux ici représentées par Madame Amélie JURIN, directeur juridique, demeurant professionnellement à Mamer,

en vertu de deux procurations données sous seing privé.
Lesquelles procurations après avoir été signées par la mandataire des comparantes et le notaire instrumentant, resteront

annexées aux présentes.
Lesquelles comparantes, représentées comme dit ci-avant, ont exposé au notaire et l’ont prié d’acter ce qui suit:
- qu'elles sont les seules associées actuelles de la société civile immobilière SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE F.S.L.,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro E 1542, constituée suivant acte reçu par
Maître Paul DECKER, alors notaire de résidence à Echternach, en date du 16 juillet 1992, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations («Mémorial C») numéro 554 du 28 novembre 1992 (la «Société»). Les statuts ont été modifiés
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pour la dernière fois suivant acte reçu par Maître Francis KESSELER, alors notaire de résidence à Esch-sur-Alzette en date
du 10 février 2012, publié au Mémorial C, numéro 1006 du 19 avril 2012.

- que les parts sociales de la Société sont actuellement détenues comme suit:
1. Madame Fiona SCHINTGEN, préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts
2. Madame Léa BEISSEL, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts
Sur ce, les comparantes agissant en tant que seules associées de la Société et se constituant en assemblée, ont pris à

l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident de transférer le siège social de la Société au L-1857 Luxembourg, 5, rue du Kiem.

Deuxième résolution

Les associés décident de procéder à une refonte intégrale des statuts pour leur donner la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  La société a pour objet l'acquisition, la mise en valeur et la gestion d'immeubles tant à Luxembourg qu'à
l’étranger, ainsi que toutes opérations pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou pouvant en
faciliter l'extension ou le développement et l'exploitation, pour autant qu'elles ne portent pas atteinte au caractère civil de
la société.

La société pourra dans le cadre de son activité accorder notamment hypothèque et autres privilèges ou se porter caution
réelle d’engagement en faveur de tiers.

La société pourra emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales et physiques.

Art. 2. La société prend la dénomination de "SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE F.S.L.", société civile immobilière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il pourra être transféré à l’intérieur de la commune par simple décision de la gérance.

Art. 5. Le capital social est fixé à vingt-quatre mille sept cent quatre-vingt-neuf euros et vingt-neuf centimes d’euro
(EUR 24.789,29) représenté par mille (1.000) parts sans valeur nominale.

Elles sont réparties comme suit:
- Madame Fiona SCHINTGEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts
- Madame Léa BEISSEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts
Total: mille (1.000) parts d’intérêts.
Il est expressément prévu que la titularité de chaque part représentative du capital souscrit pourra être exercée:
- soit en pleine propriété;
- soit en usufruit, par un associé dénommé "usufruitier" et en nue-propriété par un associé dénommé "nu-propriétaire".
Les droits attachés à la qualité d'usufruitier et conférés par chaque part sont déterminés ainsi qu'il suit:
- droits sociaux dans leur ensemble;
- droit de vote aux assemblées générales;
- droits aux dividendes;
- droit préférentiel de souscription des parts nouvelles en cas d'augmentation de capital;
Les droits attachés à la qualité de nu-propriétaire et conférés par chaque part sont ceux qui sont déterminés par le droit

commun et en particulier le droit au produit de liquidation de la société suivant les modalités prévues ci-après sub b).
En cas de vente de l'usufruit ou de la nue-propriété, la valeur de l'usufruit ou de la nue-propriété sera déterminée:
a) par la valeur de la pleine propriété des parts établie en conformité avec les règles d'évaluation prescrites par la loi;
b) par les valeurs respectives de l'usufruit et de la nue-propriété conformément aux dixièmes forfaitaires fixés par les

lois applicables au Grand-Duché de Luxembourg en matière d'enregistrement et de droits de succession.

Art. 6. La cession des parts s'opère par acte authentique ou sous seing privé en observant l'article 1690 du Code Civil.
La cession de parts entre vifs ou la transmission pour cause de mort ne sont soumises à aucune restriction si elles ont

lieu au profit d'un autre associé, du conjoint ou de descendants d'associés.
Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés qu'avec le consentement d’associés représentant au moins

trois quarts du capital social.
En cas de transfert par l’un des associés de ses parts sociales les autres associés bénéficieront d’un droit de préemption

sur ces parts, à un prix agréé entre associés et fixé à l’unanimité lors d’une assemblée générale statuant sur le bilan et le
résultat de l’exercice. Le droit de préemption s’exercera par chaque associé proportionnellement à sa participation au capital
social. En cas de renonciation d’un associé à ce droit de préemption, sa part profitera aux autres associés dans la mesure
de leur quote-part dans le capital restant.
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Art. 7. Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre des parts existantes.

Art. 8. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la société, chacun dans la proportion du nombre
de parts qu'il possède.

Les engagements des associés à l'égard des tiers sont fixés conformément aux articles 1862, 1863 et 1864 du code civil.
Les pertes et dettes de la société sont supportées par les associés en proportion du nombre de leurs parts dans la société.
Dans tous les actes qui contiendront des engagements au nom de la société, les gérants devront, sauf accord contraire et
unanime des associés, sous leur responsabilité, obtenir des créanciers une renonciation formelle au droit d'exercer une
action personnelle contre les associés, de telle sorte que lesdits créanciers ne puissent intenter d'action et de poursuite que
contre la présente société et sur les biens qui lui appartiennent.

Art. 9. La société ne sera pas dissoute par le décès d'un ou de plusieurs associés, mais continuera entre le ou les survivants
et les héritiers ou ayants-cause de l'associé ou des associés décédés.

L'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un ou de plusieurs associés ne mettra pas fin à la société, qui continuera
entre les autres associés, à l'exclusion du ou des associés en état d'interdiction, de faillite ou de déconfiture.

Chaque part est indivisible à l'égard de la société.
Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la société par un

seul d'entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres associés.
Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu'elle passe. La propriété d'une part

comporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions prises par l'assemblée générale.
Les héritiers et légataires de parts ou les créanciers d’un associé ne peuvent sous aucun prétexte, pendant la durée de la

société et jusqu'à la clôture de sa liquidation, requérir l’apposition de scellés sur les biens, documents et valeurs de la société
ou en requérir l’inventaire, ni en demander le partage ou la licitation, ni s’immiscer en aucune manière dans l’administration
de la société. Ils doivent pour l’exercice de leurs droits s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées
générales.

Art. 10. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs associés-gérants nommés par l'assemblée générale qui
fixe leur nombre et la durée de leur mandat.

En cas de décès, de démission ou d'empêchement d'un des associés-gérants, il sera pourvu à son remplacement par
décision des associés.

Art. 11. Le ou les associés-gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en toutes
circonstances et faire autoriser tous les actes et opérations rentrant dans son objet.

Art. 12. Chacun des associés a un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les affaires de la société.

Art. 13. L'exercice social commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 14. Les associés se réunissent au moins une fois par an à l'endroit qui sera indiqué dans l'avis de convocation.
Les associés peuvent être convoqués extraordinairement par le ou les associés-gérants quand ils jugent convenable, mais

ils doivent être convoqués dans le délai d'un mois, si la demande en est faite par un ou plusieurs associés représentant un
cinquième au moins de toutes les parts sociales.

Les convocations aux réunions ordinaires ou extraordinaires ont lieu au moyen de lettres recommandées adressées aux
associés au moins cinq jours à l'avance et doivent indiquer sommairement l'objet de la réunion.

Les associés peuvent même se réunir sur convocation verbale et sans délai si tous les associés sont présents ou repré-
sentés.

Art. 15. Dans toutes les réunions, chaque part donne droit à une voix.
Les résolutions sont prises à la majorité des trois quarts des voix des associés présents ou représentés.

Art. 16. Les associés peuvent apporter toutes modifications aux statuts, quelqu'en soit la nature et l'importance.
Ces décisions portant modification aux statuts ne sont prises qu'à l’unanimité de toutes les parts existantes.

Art. 17. En cas de dissolution anticipée de la société, la liquidation de la société se fera par les soins du ou des associés-
gérants ou de tout autre liquidateur qui sera nommé et dont les attributions seront déterminées par les associés.

Le ou les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibération des associés, faire l'apport à une autre société civile ou
commerciale, de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la société dissoute, ou la cession à une société
ou à toute autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.

Le produit net de la liquidation, après règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés proportionnel-
lement au nombre des parts possédées par chacun d'eux.

Art. 18. Les articles 1832 à 1872 du Code Civil trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents
statuts.»

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
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Frais

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la Société et mis à sa charge en raison des présentes,
s’élèvent approximativement à la somme de mille trois cents euros (EUR 1.300.-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leurs noms, prénoms, états et

demeures, les comparants ont signé avec nous le présent acte.
Signé: Jurin, GRETHEN.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 29 décembre 2015. Relation: 1LAC/2015/42079. Reçu soixante-quinze

euros (75,00 €).
Le Receveur (signé): Paul MOLLING.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 13 janvier 2016.
Référence de publication: 2016052502/139.
(160011021) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2016.

Dotcom Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1898 Kockelscheuer, 1, rue de Roeser.

R.C.S. Luxembourg B 107.780.

Par la présente, je vous donne ma démission du poste d'administrateur que j'occupais dans votre société DOTCOM
Luxembourg S.A. (inscrite au registre du commerce sous le numéro B107780) et qui prendra effet immédiatement.

Luxembourg, le 18 janvier 2016. Christophe Lutz.
Référence de publication: 2016055009/10.
(160013737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.

Entrepreneurs & Opportunités Management Partners S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 165.455.

Il est porté à la connaissance de tous que:
- En date du 17 décembre 2015, Monsieur Ali Sidikou, personne physique né le 25 mai 1977, à Niamey (Niger), résidant

à Sacre-cœur 3- Lot 85, Dakar (Sénégal), détenteur de 50 parts sociales de la société Entrepreneurs & Opportunités Ma-
nagement Partners S.à.r.l., a cédé 50 de ses parts à Monsieur Félix WEYERSTHAL, personne physique né le 30 mai 1971,
à Berlin, résidant au 29, Fenêtre Mermoz à Dakar (Sénégal).

Luxembourg, le 17 décembre 2015.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016055015/16.
(160014683) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.

Epikur S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 832.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 200.721.

Par résolutions signées en date du 14 décembre 2015, les associés ont pris les décisions suivantes:
1) Démission du gérant de catégorie B suivant avec effet au 14 décembre 2015:
Angeliki Alafi
2) Nomination du nouveau gérant de catégorie B suivant avec effet au 15 décembre 2015 et pour une durée illimitée:
Anne Boelkow, née le 28 août 1980 à Aachen, Allemagne, ayant pour adresse professionnelle 46A, Avenue J.F. Kennedy,

L-1855 Luxembourg.
3) Nomination du nouveau gérant de catégorie B suivant avec effet au 15 décembre 2015 et pour une durée illimitée:
Paola Garnero, née le 09 novembre 1976 à Cuneo, Italie, ayant pour adresse professionnelle le 46A, Avenue J.F. Ken-

nedy, L-1855 Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 janvier 2016.
Pour la Société
Anne Boelkow
Gérant de Catégorie B

Référence de publication: 2016055017/22.
(160014445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.

Evia Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.787.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 167.366.

L'actionnaire unique de la Société a décidé en date du 18 janvier 2016:
- d'accepter la démission de M. John Gamble comme gérant de la Société avec effet au 18 janvier 2016;
- de terminer le mandat de M. Roman Eder comme gérant de la Société avec effet au 18 janvier 2016;
- de nommer en remplacement avec effet immédiat la société York-Simcoe Investments Inc. ayant son siège social au

1, Yonge Street, Suite 1801, M5E 1W7 Toronto, Ontario, Canada, comme gérant unique de la Société pour une période
indéterminée;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 18 janvier 2016.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016055023/18.
(160014493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.

EM Whole Loan SA, Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 128.897.

Extrait des Résolutions prises lors du conseil d'administration du 18 Janvier 2016

Il résulte du conseil d'administration qui s'est tenu en date du 18 Janvier 2016 que Deloitte Audit a été réélu en sa qualité
de réviseur d'entreprise de la Société pour une période se terminant lors de l'assemblée générale se tenant en 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 Janvier 2016.
Pour EM Whole Loan SA
The Bank of New York Mellon (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2016055037/14.
(160014368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.

Eneco S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5326 Contern, 22, rue Edmond Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 72.529.

Auszug aus dem Protokoll der Ausserordentlichen Generalversammlung abgehalten am Gesellschaftssitz am 11. Januar
2016 um 9.00 Uhr

Die Versammlung akzeptiert den Rücktritt von Herrn Georges ORIGER, wohnhaft in L-9124 Schieren, 32 Rue Lehberg,
in seiner Eigenschaft als Delegierter sowie als Verwaltungsratsmitglied mit Wirkung zum 30. Dezember 2015.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Verwaltungsratmitglied / Verwaltungsratmitglied
Référence de publication: 2016055039/13.
(160014865) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.
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EQT Credit S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 149.864.

Extrait des résolutions prises par l'Associé Unique en date du 4 janvier 2016

L'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
- Nomination de Monsieur Joshua Stone, né le 28 juillet 1985, à New York, États-Unis, demeurant professionnellement

au 23, rue Aldringen L-1118 Luxembourg en qualité de gérant de la Société avec effet au 4 janvier 2016 et pour une durée
illimitée (en remplacement de Monsieur Richard Browne, démissionnaire).

Le conseil de gérance de la Société se compose dorénavant comme suit:
- Stefan Holmér
- Luc de Vet
- Joshua Stone
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 janvier 2016.
Pour EQT Crédit S.à r.l.
Citco Fund Services (Luxembourg) S.A.
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2016055048/23.
(160014152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.

3i GC Holdings Ref 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 152.366.

In the year two thousand and fifteen, on the thirtieth day of December,
Before Maître Jean-Paul Meyers, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
3i Growth Capital B L.P., a limited partnership incorporated and existing under the laws of the United Kingdom and

registered under number LP 13778, having its registered office at 16 Palace Street, SW1E 5JD, London, United Kingdom
being the sole shareholder (the Sole Shareholder) of 3i GC Holdings Ref 1 S.à r.l., a Luxembourg private limited liability
company (société à responsabilité limitée) having its registered office at 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, with a share capital of EUR 45,840 and registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register (R.C.S. Luxembourg) under the number B 152366 (the Company), incorporated on 24 March 2010 pursuant to a
deed of notary Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Lu-
xembourg official gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the Official Gazette) number 1025 dated 17
May 2010

here represented by Allen & Overy, société en commandite simple, société d’avocats inscrite à la liste V du barreau de
Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal, itself represented by Maître Pol Theisen, avocat,
residing professionally in Luxembourg-City.

Said proxy, after having been initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed, and be submitted with this deed to the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, acting through the proxyholder, has requested the undersigned notary
to record the following:

I. the Sole Shareholder represent all of the issued and subscribed share capital of the Company and it waives the convening
notices, the Sole Shareholder represented considering himself as duly convened and declaring having perfect knowledge
of the below resolutions, which have been communicated to it in advance;

II. the Sole Shareholder exercises the powers of the general meeting of the shareholders of the Company in accordance
with article 200-2 of the Luxembourg law dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended, and with article
13.1 of the articles of association of the Company;

III. the Sole Shareholder wishes to pass resolutions on the following items:
1. Decrease of the share capital of the Company by an aggregate amount of EUR 4,160 (four thousand one hundred and

sixty Euro) to bring the same from its current amount to EUR 41,680 (forty-one thousand six hundred and eighty Euro),
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by way of the repurchase and subsequent cancellation of the entire share class A9 of the Company and the payment of an
aggregate repurchase price of approximately EUR 6,650,0000 (six million six hundred and fifty thousand Euro) to the Sole
Shareholder;

2. Subsequent amendment of article 5 of the Company's articles of association, in order to reflect the change mentioned
under item 1 above;

3. Authorisations for the amendment of the share register of the Company; and
4. Miscellaneous.
V. the Sole Shareholder took the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to decrease the share capital of the Company by an aggregate amount of EUR 4,160 (four
thousand one hundred and sixty Euro) to bring the same from its current amount to EUR 41,680 (forty-one thousand six
hundred and eighty Euro), by way of the repurchase and subsequent cancellation of the entire share class A9 (the Share
Capital Decrease).

As a result of such Share Capital Decrease, the Sole Shareholder, as the holder of all class A9 shares of the Company
shall be entitled to the payment of an aggregate repurchase price (including premium) of approximately EUR 6,650,0000
(six million six hundred and fifty thousand Euro), in accordance with the provisions of article 5 of the Articles.

Second resolution

The Sole Shareholder subsequently resolves to amend the articles 5.1 and 5.3 of the Articles in order to reflect the Share
Capital Decrease, which shall now read as follows:

“ 5.1. The corporate capital is fixed at forty-one thousand six hundred and eighty Euro (EUR 41,680.-) represented by
four million one hundred and sixtyeight thousand (4,168,000) shares with a nominal value of one cent of Euro (EUR 0.01)
each (hereafter referred to as the "Shares") divided into eight (8) classes, as follows:

- one million two hundred and fifty-six thousand (1,256,000) class A1 shares,
- four hundred and sixteen thousand (416,000) class A2 shares,
- four hundred and sixteen thousand (416,000) class A3 shares,
- four hundred and sixteen thousand (416,000) class A4 shares,
- four hundred and sixteen thousand (416,000) class A5 shares,
- four hundred and sixteen thousand (416,000) class A6 shares,
- four hundred and sixteen thousand (416,000) class A7 shares, and
- four hundred and sixteen thousand (416,000) class A8 shares,
Together referred to as the "Class A Shares" or the "Shares" and having such rights and features as set out in the Articles.”

“ 5.3. The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the Shareholders adopted in the manner
required for amendment of these Articles.

- The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of Shares including by the cancellation of
one or more entire classes of Shares through the repurchase and cancellation of all the shares in issue in such class(es). In
the case of repurchases and cancellations of classes of Shares such cancellations and repurchases shall be made in the
reverse numerical order (starting with the class A8).

- In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of a class of Shares, such class
of Shares gives right to the holders thereof pro rata to their holding in such class to the Available Amount (with the limitation
however to the Total Cancellation Amount as determined by the General Meeting of Shareholders) and the holders of
Shares of the repurchased and cancelled class of Shares shall receive from the Company an amount equal to the Cancellation
Value Per Share for each Share of the relevant class held by them and cancelled.”

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to empower and authorise any lawyer or employee of Allen & Overy, société en com-
mandite simple, société inscrite à la liste V du barreau and any manager of the Company, each one of them acting
individually and on behalf of the Company, with full power of substitution in order (i) to register the Share Capital Decrease
in the share register of the Company and to sign such share register, (ii) to accomplish the filing of the relevant documents
regarding the Share Capital Decrease with the Luxembourg Trade and Companies Register, and (iii) to perform anything
else which might be necessary, required, desired or useful for the accomplishment and implementation of the above reso-
lutions.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party, in
case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
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The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the said proxyholder signed together with
us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le trentième jour de décembre,
Par-devant Maître Jean-Paul Meyers, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché du Luxembourg,

A COMPARU:
3i Growth Capital B L.P., un limited partnership constitué et régi par le droit du Royaume-Uni, enregistré sous le numéro

LP 13778 et ayant son siège social au 16, Palace Street, SW1E 5JD, Londres, Royaume-Uni étant l’associé unique (l’Associé
Unique) de

3i GC Holdings Ref 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 9,
rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, avec un capital social de EUR 45.840 et enregistrée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 152366 (la Société) constituée le 24 mars 2010 par un acte de Maître
Schaeffer, notaire résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations (le Mémorial) sous le numéro 1025 le 17 mai 2010;

ici représenté par Allen & Overy, société en commandite simple, société d’avocats inscrite à la liste V du barreau de
Luxembourg, au moyen d’une procuration donnée sous seing privé, elle-même représentée par Maître Pol Theisen, avocat,
résidant professionnellement à Luxembourg.

Ladite procuration, après avoir été paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement.

L’Associé Unique, représenté comme décrit ci-dessus, agissant par son mandataire, demande au notaire instrumentaire
d'acter ce qui suit:

I. que l’Associé Unique représente l’intégralité du capital émis et souscrit de la Société, et renonce aux formalités de
convocation, se considérant dûment convoqué et déclarant avoir parfaite connaissance des résolutions susmentionnées, qui
ont été communiquées à lui à l’avance;

II. L’Associé Unique exerce les pouvoirs de l’assemblée générale des associés conformément à l’article 200-2 de la loi
sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 et à l’article 13.1 des statuts de la société (les Statuts);

III. L’Associé Unique souhaite passer les résolutions suivantes:
1. Réduction du capital social de la Société d'un montant total de 4.160 EUR (quatre mille cent soixante euros) afin de

diminuer le capital social de son montant actuel à 41.680 EUR (quarante-et-un mille cent quatre-vingts euros) par le rachat
et l’annulation subséquente de l’entière classe d’actions A9 de la Société et par paiement d’un prix de rachat global de
6.650.000 EUR (six millions six cent cinquante mille euros) à l’Associé Unique;

2. modification de l'article 5 des statuts de la société, afin de refléter les changements mentionnés au point 1 ci-dessus;
3. Autorisations de modifier le registre de parts sociales de la Société; et
4. Divers.

Première résolution

L’Associé Unique décide de réduire le capital social de la Société d'un montant total de montant total de 4.160 EUR
(quatre mille cent soixante euros) afin de diminuer le capital social de son montant actuel à EUR 41.680 EUR (quarante-
et-un mille cent quatre-vingts euros) par le rachat et l’annulation subséquente de l’entière classe d’actions A9 de la Société
(la Réduction du Capital Social).

Suite à cette Réduction du Capital Social, l’Associé Unique en tant que détenteur de l’ensemble des actions de classe
A9 aura droit au paiement d’un prix de rachat total (y compris prime) d’approximativement 6.650.000 EUR (six millions
six cent cinquante mille euros), conformément à l’article 5 des Statuts.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de modifier les articles 5.1 et 5.3 des Statuts, afin de refléter la Réduction du Capital Social,
qui doit dorénavant être lu comme suit:

« 5.1. Le capital social souscrit est fixé à quarante-et-un mille cent quatre-vingts euros (EUR 41.680-) représenté par
quatre millions cent soixante-huit mille (4.168.000) parts sociales ayant une valeur nominale d'un centime d'Euro (EUR
0,01) chacune (les «Parts Sociales») divisé en huit (8) catégories, comme suit:

- un million deux cent cinquante-six mille (1.256.000) parts sociales de catégorie A1,
- quatre cent seize mille (416.000) parts sociales de catégorie A2,
- quatre cent seize mille (416.000) parts sociales de catégorie A3,
- quatre cent seize mille (416.000)) parts sociales de catégorie A4,
- quatre cent seize mille (416.000) parts sociales de catégorie A5,
- quatre cent seize mille (416.000) parts sociales de catégorie A6,
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- quatre cent seize mille (416.000) parts sociales de catégorie A7, et
- quatre cent seize mille (416.000) parts sociales de catégorie A8,
ensemble les "Parts Sociales de Catégorie A" ou les "Parts Sociales" et ayant les droits écrits dans les présents Statuts.»

« 5.3. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit par une résolution des Actionnaires adoptée de la
manière requise pour la modification de ces Statuts.

- Le capital social de la Société pourra être réduit par l'annulation de Parts Sociales y compris par l'annulation de l'entièreté
d'une ou de plusieurs catégories de Parts Sociales par le rachat et l'annulation de toutes les Parts Sociales émises de cette/
ces catégorie(s). En cas de rachats et d'annulations de catégories de Parts Sociales, de tels annulations et rachats de Parts
Sociales seront faits dans l'ordre numérique inverse (débutant avec la catégorie A8).

- Dans le cas d'une réduction du capital social par le rachat et l'annulation d'une ou de plusieurs catégories de Parts
Sociales, une telle catégorie de Parts Sociales donne droit à ses détenteurs au pro rata de leur détention dans cette catégorie
au Montant Disponible (dans la limite cependant du Montant Total d'Annulation tel que déterminé par l'Assemblée Générale
des Associés) et les détenteurs de Parts Sociales de la catégorie de Parts Sociales rachetées et annulées recevront de la
Société un montant égal à la Valeur d'Annulation Par Part Sociales pour chaque Part Sociale de la catégorie détenue par
eux et annulée.»

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de modifier le registre des parts sociales de la Société afin de refléter les changements inter-
venus ci-dessus et donne par la présente pouvoir et autorité à tout gérant de la Société et à tout avocat ou employé de Allen
& Overy, société en commandite simple, avec plein pouvoir de substitution, chacun d’eux agissant individuellement et
dans l’intérêt de la Société, de procéder (i) à l’enregistrement de la Réduction du Capital Social dans le registre de parts
sociales de la Société et de pourvoir aux formalités y relatives, (ii) à l’accomplissement du dépôt des documents pertinents
concernant la Réduction du Capital Social dans le registre de commerce et des sociétés du Luxembourg, et (iii) de procéder
à toute autre formalité nécessaire, exigée, désirée ou utile à l’accomplissement et à la mise en oeuvre des résolutions ci-
dessus.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte est
établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en cas de divergences
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé le présent

acte original avec nous, le notaire.
Signé: Pol Theisen, Jean-Paul Meyers.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 05 janvier 2016. Relation: EAC/2016/399. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d’enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 05 janvier 2016. Jean-Paul MEYERS.
Référence de publication: 2016052669/180.
(160009979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2016.

San Simeon Holding B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 18.000,00.
Siège de direction effectif: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 174.534.

Il est porté à la connaissance de qui de droit que la nouvelle adresse de l'associé, Stichting Administratiekantoor San
Simeon Holding, de la société San Simeon Holding B.V., est Overtoom 152, 1054 HP Amsterdam.

Luxembourg, le 18 janvier 2016.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016053233/13.
(160011533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 janvier 2016.
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Schwelm Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 196.069.

Par résolutions signées en date du 14 janvier 2016, l'associé unique a pris les décisions suivantes:
- acceptation de la démission de Bruno Bagnouls, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882

Luxembourg, de son mandat de gérant de classe B, avec effet au 8 octobre 2015;
- nomination de Sara Speed, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat

de gérant de classe B, avec effet au 8 octobre 2015 et pour une durée indéterminée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 janvier 2016.

Référence de publication: 2016053235/14.
(160011827) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 janvier 2016.

Sivato Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 177.852.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire des Associés de la Société prises le 6 janvier 2016

L'Assemblée Générale Ordinaire de la Société a décidé:
- D'accepter la démission de M. Peter Dickinson avec effet au 6 janvier 2016
- D'accepter la démission de Mme. Nina Kleinbongartz avec effet au 17 avril 2015,
- De nommer M. Szymon Dec, né le 3 juillet 1978 à Lodz (Pologne) ayant sa résidence professionnelle au 51, avenue

J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, comme Gérant de la société avec effet au 6 janvier 2016,
- De nommer Mme Alexandra Fantuz née le 25 septembre 1974 à Hayange (France) ayant sa résidence professionnelle

au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, comme Gérant de la société avec effet au 6 janvier 2016,
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 janvier 2016.
Pour extrait sincère et conforme
Sanne Group (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2016053243/19.
(160011362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 janvier 2016.

StrategicCapital Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.400,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 196.426.

EXTRAIT

En date du 19 janvier 2016, les associés de la Société ont pris la résolution suivante:
- De nommer Madame Coralie Limpach, née le 2 avril 1987 à Arlon, Belgique, en tant que Gérant de la Société, avec

effet au 19 janvier 2016, pour une durée indéterminée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Gérant

Référence de publication: 2016053252/16.
(160011967) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 janvier 2016.
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Société Civile Immobilière Luxim, Société Civile.
Siège social: L-1735 Luxembourg, 5B, rue François Hogenberg.

R.C.S. Luxembourg E 2.394.

Extrait du Conseil d'Administration du 16 décembre 2015

Le conseil d'administration décide de déléguer les pleins pouvoirs afin d'engager la société en toutes circonstances par
leur signature individuelle à:

- Danielle Faber,
- Paul Faber,
- Jacques Funck

Adresses

- Danielle Faber, demeurant professionnellement à 5b, rue François Hogenberg, L-1735 Luxembourg,
- Paul Faber, demeurant professionnellement à 5b, rue François Hogenberg, L-1735 Luxembourg,
- Jacques Funck, et son épouse Madame Elisabeth Faber, demeurant professionnellement à 5b, rue François Hogenberg,

L-1735 Luxembourg,

Extrait de l'Assemblée Générale du 16 décembre 2015

Les associés décident de transférer le siège social de L-8232 Mamer, 61, Rue de Holzem, à L-1735 Luxembourg, 5b,
Rue François Hogenberg, et d'adapter en conséquence la première phrase à l'article quatre des statuts, qui aura dorénavant
la teneur suivante: «Le siège social de la société est à Luxembourg.»

Signature.
Référence de publication: 2016053276/23.
(160011624) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 janvier 2016.

Xirom Investments SICAV-FIS, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 115.196.

En date du 30 juin 2015, l'assemblée générale ordinaire des actionnaires de Xirom Investments SICAV-FIS a pris la
résolution suivante

Résolve de prolonger les mandats des administrateurs:
- Olivier Couchard: Administrateur
- Rodolphe Carpentier de Changy: Administrateur
- Davis Luksenburg: Administrateur
Jusqu'à la prochaine assemblée générale en 2016.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016053376/15.
(160011408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 janvier 2016.

Airport S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 10.121,25.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 156.928.

EXTRAIT

En date du 4 janvier 2016, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:
- La démission de Monsieur Wim Rits, en tant que gérant, est acceptée avec effet au 1 er Janvier 2016;
- Madame Fionnuala Price, née le 21 avril 1978 à Cork, Irlande et avec adresse professionnelle au 15 rue Edward

Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, est élue nouvelle gérante de la Société avec effet au 1 er

Janvier 2016 et ce, pour une durée indéterminée.
Pour extrait conforme
Luxembourg, le 19 janvier 2016.
Référence de publication: 2016053384/16.
(160012522) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2016.
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Altho S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.
Siège social: L-9559 Wiltz, ZI. Salzbach.

R.C.S. Luxembourg B 175.447.

Extrait de la résolution de l'Assemblée Générale Extraordinaire des Associés du 04.01.2015

L'Assemblée Générale Extraordinaire des Associés de la société Altho S.à r.l. réuni le 04.01.2016 a décidé à l'unanimité
ce qui suit:

Le transfert du siège social au Z.I. Salzbaach 1 - Hall n°2 L-9559 Wiltz

Fait à Wiltz, le 04.01.2016.
Pour extrait conforme
Sogeo fiduciaire
Signature

Référence de publication: 2016053419/16.
(160012109) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2016.

TPG Lux 2015 SC V, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5C, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 203.105.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-ninth day of December.
before Maître Cosita DELVAUX, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
TPG Capital - Luxembourg, S.à r.l., a limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under

Luxembourg law, with registered office at 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, registered with the Luxembourg
Register of Trade and Companies under number B119667,

here represented by Mr Ken JENSEN, private employee, residing professionally in Senningerberg, by virtue of a power
of attorney under private seal, given on 18 December 2015.

The power of attorney, after signature "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain attached to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as above, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name “TPG Lux 2015 SC
V, S.à r.l.” (the “Company”) is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders
thereafter. The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Corporate object. The object of the Company is the acquisition, holding, management and disposal of partici-
pations and any interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, or other business entities,
enterprises or investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale,
exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes, certificates of deposits and any other securities or financial
instruments of any kind, and the ownership, administration, development and management of its portfolio.

The Company may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise and
may invest in any way and in any type of assets. The Company may also hold interests in partnerships and carry out its
business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds, notes and debentures
or any kind of debt or equity securities.

The Company may lend funds including without limitation resulting from any borrowings of the Company or from the
issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies or any other company or entity
as it deems fit.

The Company may give guarantees and grant securities to any third party for its own obligations and undertakings as
well as for the obligations of any company or other enterprise in which the Company has an interest or which forms part
of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity as it deems fit and generally for
its own benefit or such entities' benefit.

In a general fashion it may grant assistance in any way to companies or other enterprises in which the Company has an
interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity as it
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deems fit, take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the
accomplishment and development of its purposes.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to or with respect to any of its investments
for the purposes of efficient management, including without limitation techniques and instruments designed to protect the
Company against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the case
may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.
In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary political,

economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the
Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered
office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;

such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share Capital. The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500)
divided into one million two hundred fifty thousand (1,250,000) shares with a par value of one Euro cent (EUR 0.01) each.
The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner required
for amendment of these articles of association and the Company may proceed to the repurchase of its other shares upon
resolution of its shareholders.

Any available share premium shall be distributable.

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders.
Except if otherwise provided by law, the share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders

representing at least seventy five percent of the Company's capital.

Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders, which
determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for an unde-
termined period. The managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without cause (ad
nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers.
Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of

communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another.
A meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these means is
equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person.

Managers may be represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies
which a manager may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at least
in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex, e-mail or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice
will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the
board of managers.

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of two different classes, being class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong.

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
(including by way of representation).
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In the event however the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers (namely class A
managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only be validly taken if approved by the
majority of managers including at least one class A and one class B manager (which may be represented).

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by e-mail pdf or facsimile or any other similar means of communication.

The entirety will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions
and meeting minutes, including circular resolutions, may be conclusively signed and/or certified or an extract thereof may
be issued under the individual signature of any manager.

The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of managers
by the sole signature of any manager, regardless of class, if any.

In any event the Company will be validly bound by the sole signature of any person or persons to whom such signatory
powers shall have been delegated by the sole manager or as the case may be the board of managers by any one manager,
regardless of class, if any.

Art. 8. Liability Managers. The Manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As
agents of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a manager or officer of the
Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words “claim”, “action”, “suit” or “proceeding” shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words “liability”
and “expenses” shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

No indemnification shall be provided to any manager or officer:
(i) Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence

or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;
(ii) With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not in

the interest of the Company; or
(iii) In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or by the

board of managers.
The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager

or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer and
shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall affect
any rights to indemnification to which corporate personnel, including directors and officers, may be entitled by contract or
otherwise under law.

Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding of
the character described in this Article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon receipt of
any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately determined that he is not
entitled to indemnification under this Article.

Art. 9. Shareholder voting rights. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes equal
to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy.

Art. 10. Shareholder Meetings. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as prescribed
by Luxembourg Company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted meeting
of shareholders of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire body of
shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing in
the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire share
capital of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses inscribed
in the register of shareholders held by the Company. The resolutions shall become effective upon the approval of the
majority as provided for by law for collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the
date set out therein). Unanimous written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or first
written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions shall
be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However, decisions concerning
the amendment of the Articles of Incorporation are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing at least three
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quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality of the Company are to be taken by Shareholders
representing one hundred percent (100%) of the issued share capital.

Art. 11. Accounting Year. The accounting year begins on 1 st January of each year and ends on 31 st December of the
same year except for the first accounting year which shall commence on the day of incorporation and end on 31 st December
2016.

Art. 12. Financial Statements. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the
manager or, as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 13. Distributions. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves and premium but decreased by losses carried forward and sums to be
allocated to a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

Art. 14. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 15. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August 1915 on commercial companies;
in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 16. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to the
relevant legislation.

Subscription - Payment

The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing party, TPG Capital - Luxem-
bourg, S.à r.l., (the “Sole Shareholder”), represented as stated above, has subscribed and entirely paid up the one million
two hundred fifty thousand (1,250,000) shares, each with a nominal value of one Euro cent (EUR 0.01), for a total sub-
scription price of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500). Evidence of the payment of the subscription price of
twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500) has been given to the undersigned notary.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand three hundred Euro (EUR 1,300.-).

Extraordinary decision of the sole shareholder

The Sole Shareholder has forthwith taken immediately the following resolutions:
1. The registered office of the Company is fixed at: 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.
2. The following persons are appointed managers of the Company for an undetermined period of time subject to the

articles of association of the Company:
- Mr Pedro Fernandes das Neves, accounting manager, born on 15 th October 1974 in São Domingos de Benfica Lisboa,

Portugal, with professional address at 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, and
- Ms Alexandra Cabete Matias, accounting director, born on 5 th February 1980 in Luxembourg, with professional

address at 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.
3. The first accounting year of the Company shall begin on the day of the incorporation of the Company and shall end

on 31 st December 2016.

WHEREOF the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the proxyholder of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same proxyholder and in case
of divergences between the English and the French texts, the English text will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the above appearing party, who is known to the notary by its
surname, first name, civil status and residence, the said proxyholder signed together with the notary this original deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-neuf décembre.
par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
TPG Capital - Luxembourg, S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Gand Duché du

Luxembourg, dont le siège social se situe au 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
enregistrée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 119667,

ici représentée par Monsieur Ken JENSEN, employé privé, demeurant professionnellement à Senningerberg, en vertu
d'une procuration sous seing privé, donnée le 18 décembre 2015.

Laquelle procuration après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la comparante et toutes personnes qui deviendront par la suite associés, une
société à responsabilité limitée sous la dénomination de «TPG Lux 2015 SC V, S.à r.l.» (la «Société»). La Société sera
régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est l'acquisition, la détention, la gérance et la disposition de participations et d'intérêts,
sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères ou dans toutes autre entités, entreprises
ou investissements, l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que la cession par la vente,
l'échange ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance, notes, certificats de dépôt et autres valeurs mo-
bilières ou instruments financiers de toute espèce, et la détention, l'administration, le développement et la gestion de son
portefeuille.

La Société peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise et
peut investir de quelque manière que ce soit dans tous types d'avoirs. La Société peut également détenir des intérêts dans
des sociétés de personnes et exercer son activité par l'intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations, de notes
et de certificats de créance ou toute sorte de valeur mobilière.

La Société peut prêter des fonds, y compris sans limitation ceux résultant de tous emprunts de la Société ou de l'émission
de tout titres de toute sorte, à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société ou entité qu'elle juge appropriée.

La Société peut donner des garanties et accorder des sûretés à tout tiers pour ses propres obligations et engagements
ainsi que pour les obligations de toute société ou autre entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du
groupe de sociétés auquel la Société appartient ou toute autre société ou entité qu'elle juge appropriée et généralement pour
son propre bénéfice ou pour le bénéfice de cette entité.

D'une manière générale elle peut prêter assistance à toute société ou entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou
qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société ou toute autre société ou entreprise que la Société juge
appropriée, prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans l'accom-
plissement et le développement de ses objets.

La Société peut généralement employer toute technique et tout instrument en relation avec un quelconque de ses inves-
tissements dans le but d'une gestion efficace, y compris sans limitation des techniques et des instruments destinés à protéger
la Société contre les risques de crédit, de taux de change, taux d'intérêt et tout autre risque.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement ou
indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée générale
extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil de
gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.
Au cas où le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre

politique, économique ou social, de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social ou la
communication aisée de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être
déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures tem-
poraires n'auraient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait une
société luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant ou le
cas échéant le conseil de gérance.
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Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la société est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500 EUR) divisé
en un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales d'une valeur nominale d’un euro cent (0,01 EUR) chacune.
Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptée de la manière requise pour la
modification des présents statuts et la Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales en vertu d'une décision
de ses associés.

Toute prime d'émission disponible sera distribuable.

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions con-
traires de la loi, les parts sociales ne peuvent être cédées à des non associés que moyennant l'agrément donné par au moins
soixante-quinze pourcent du capital social de la Société.

Art. 7. Gérance de la Société. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.
Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs

fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles mais leur nomination est également révocable avec ou sans motifs (ad nutum)
et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance.
Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d'autres moyens de

communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et
de communiquer les unes avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence
téléphonique. La participation à ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une participation en personne à une
telle réunion ou à une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil de gérance
par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit, par câble, télégramme, télex, e-mail ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le conseil de gérance.

L'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de deux classes différentes, à savoir les gérants
de classe A et les gérants de classe B.

Une telle classification de gérants doit être dûment enregistrée dans le procès-verbal de la réunion concernée et les
gérants doivent être identifiés en fonction de la classe à laquelle ils appartiennent.

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises avec l'accord de la majorité des gérants de la Société (y
compris par voie de représentation). Dans le cas toutefois où l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes
de gérants (à savoir les gérants de classe A et les gérants de classe B), toutes les résolutions du conseil de gérance ne
pourront être valablement prises que si elles sont approuvées par la majorité des gérants comprenant au moins un gérant
de classe A et un gérant de classe B (qui peuvent être représentés).

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par e-mail, pdf ou télécopie ou tout autre moyen de communication
similaire. L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution. Les résolutions
des gérants et les procès-verbaux des réunions, y compris celles prises par voie circulaire, seront signées et/ou certifiées
comme faisant foi et un extrait pourra être émis sous la signature individuelle de chaque gérant.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique en cas d'un seul gérant, et dans le cas d'un conseil de gérance,
par la signature unique de tout gérant, nonobstant leur classe, le cas échéant. Dans tous les cas, la Société sera valablement
engagée par la seule signature de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le gérant
unique ou le cas échéant par le conseil de gérance par l'un des gérants, nonobstant leur classe, le cas échéant.

Art. 8. Responsabilité des gérants. Les Gérant(s) ne sont pas personnellement responsables des dettes de la Société. En
tant que représentants de la Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs obligations.

Sous réserve des exceptions et limitations énumérées ci-dessous, toute personne qui est, ou qui a été gérant, dirigeant
ou responsable représentant de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société
pour toute responsabilité encourue et toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par elle en rapport avec toute
demande, action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant,
dirigeant ou responsable représentant et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement.
Les mots «demande», «action», «plainte» ou «procédure» s'appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou pro-
cédures (civiles ou criminelles, y compris le cas échéant toute procédure d'appel) actuelles ou prévisibles et les mots
«responsabilité» et «dépenses» devront comprendre, sans limitation, les honoraires d'avocats, frais, jugements et montants
payés en règlement et autres responsabilités.

Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant, dirigeant ou responsable représentant:
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(i) En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de pouvoir,
de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de la conduite de sa
fonction;

(ii) Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt de
la Société; ou

(iii) Dans le cas d'un compromis ou d'une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n'ait été
approuvé par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

Le droit à indemnisation prévu par les présentes, n'affectera aucun autre droit dont un gérant, dirigeant ou représentant
peut bénéficier actuellement ou ultérieurement, il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d'être gérant, dirigeant
ou représentant et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de telle personne. Les dispositions
du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la Société, y compris
les gérants, dirigeants ou représentants en vertu d'un contrat ou autrement en vertu de la loi.

Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense à l'encontre de toute demande, action,
plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute décision
sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du représentant ou
du dirigeant de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation conformément
au présent article.

Art. 9. Droits de vote des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal
au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées des associés par un porteur
de procuration spéciale.

Art. 10. Assemblées des associés. Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par la
loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales, par écrit (dans la mesure où c'est permis par la loi) ou lors d'assemblées.
Toute assemblée des associés de la Société valablement constituée ou toute résolution circulaire (le cas échéant) représentera
l'intégralité des associés de la Société.

Les assemblées seront convoquées par une convocation adressée par lettre recommandée aux associés à leur adresse
contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date d'une telle assemblée. Si
l'intégralité du capital social est représentée à une assemblée l'assemblée peut être tenue sans convocation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions sera envoyé aux associés à leurs adresses inscrites dans
le registre des associés tenu par la Société. Les résolutions prennent effet à partir de l'approbation par la majorité comme
prévu par la loi concernant les décisions collectives (ou sujet à la satisfaction des réquisitions de majorité, à la date y
précisée). Une résolution écrite unanime peut être passée à tout moment sans convocation préalable.

A moins que ce soit prévu autrement par la loi, (i) les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées si
elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à
la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une deuxième
fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix des votants, sans considérer la portion
du capital représenté. (ii) Cependant, des décisions concernant des modifications des Statuts seront prises par (x) une
majorité des associés (y) représentant au moins trois-quarts du capital social émis et (iii) les décisions concernant le chan-
gement de nationalité de la Société seront prises par les associés représentant cent pour cent (100%) du capital social émis.

Art. 11. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année, sauf pour la première année sociale qui commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre
2016.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année, le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance établit les comptes annuels.
Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour tout associé de la Société.

Art. 13. Distributions. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes intérimaires sur base d'un état comptable préparé
par le gérant ou le cas échéant le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves et prime distribuables mais diminué des pertes
reportées et des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.
Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.

L'assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Art. 14. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non et qui sont nommés par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

46053



L U X E M B O U R G

Art. 15. Associé Unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales de la Société entre
ses seules mains, la Société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 16. Loi Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

En l'absence d’autres points sur lesquels des décisions doivent être prises, la décision de l'associé unique a été clôturée.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par la partie comparante, TPG Capital - Luxembourg, S.à r.l. (l'«Associé
Unique»), représentée comme indiqué ci-dessus, a souscrit et intégralement libéré les un million deux cent cinquante mille
(1.250.000) parts sociales, d'une valeur nominale d’un euro cent (0,01 EUR) chacune, pour un prix total de souscription
de douze mille cinq cents euros (12.500 EUR). Preuve du paiement du prix de souscription de douze mille cinq cents euros
(12.500 EUR) a été donnée au notaire instrumentant.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations, charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait de sa formation
sont évaluées à environ mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Décision extraordinaire de l'Associé Unique

Et aussitôt, l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:
1. Le siège social de la Société est fixé au: 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.
2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée illimitée sous réserve des statuts de la

Société:
- Monsieur Pedro Fernandes das Neves, accounting manager, né le 15 octobre 1974 à Sào Domingos de Benfica Lisboa,

Portugal, avec adresse professionnelle au 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, et
- Madame Alexandra Cabete Matias, accounting director, née le 5 février 1980 à Luxembourg, avec adresse profes-

sionnelle au 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.
3. La première année sociale commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2016.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire

de la comparante ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d’un version française, et qu'à la demande du
même mandataire, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante ci-avant, connu du notaire soussigné
par ses noms, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: K. JENSEN, C. DELVAUX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 30 décembre 2015. Relation: 1LAC/2015/42471. Reçu soixante-quinze

euros 75,00 €.
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 janvier 2016. Me Cosita DELVAUX.
Référence de publication: 2016052592/413.
(160011013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2016.

TRT S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 161.536.

In the year two thousand fifteen, on the twenty-ninth day of December.
Before Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held
the Extraordinary General Shareholders’ Meeting of the securitization company TRT S.A., a société anonyme having

its registered office at 2, avenue Charles, L-1653 Luxembourg, incorporated on 16 June 2011 pursuant to a deed drawn-
up by Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations number 2121 of 10 September 2011, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register at section B under number 161536.
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The meeting is opened under the chairmanship of Mrs Gentiane PREAUX, private employee, residing professionally
at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

The Chairman appoints as secretary Mrs Sonia BOULARD, private employee, residing professionally at 2, avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

The Meeting elects as scrutineer Mr Maxime GOTTI, private employee, residing professionally at 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to state that:
I) The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1. Decision to put the company into liquidation.
2. Appointment of ICESTONE CONTINENTAL LLP as liquidator and determination of its powers.
II) The shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their shares

are shown on an attendance list, which, signed by the shareholders present and by the proxies of the represented shareholders,
the members of the bureau of the meeting and by the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the
purpose of registration.

The proxies given by the represented shareholders after having been signed "ne varietur" by the members of the bureau
of the meeting and by the undersigned notary will also remain annexed to the present deed.

III) All the bearer shares representing the whole of the share capital of the Company were duly deposited with CF
Corporate Services, R.C.S. Luxembourg B165872, appointed as bearer shares depositary of the Company for unlimited
duration, in application of article 42 of the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended.

IV) As appears from the attendance list, the 310 (three hundred ten) shares representing the whole share capital of the
Company are present or duly represented at the present Extraordinary General Meeting.

IV) The Chairman states that the present meeting is regularly constituted and may validly deliberate on all the items of
the agenda.

After the foregoing has been approved by the Meeting, the same unanimously takes the following resolutions:

First resolution

In compliance with the law of 10 August 1915 on Commercial Companies, as amended, the Meeting decides to dissolve
the Company and to put it into liquidation as from today.

Second resolution

As a consequence of the above taken resolution, the Meeting decides to appoint as liquidator:
ICESTONE CONTINENTAL LLP, having its registered office at Suite 319-3 32 Threadneedle Street, EC2R 8 AY,

London, registered with the Companies House under number OC385747.
The liquidator has the broadest powers as provided for by Articles 144 to 148 bis of the law of August 10, 1915 on

commercial companies, as amended.
It may accomplish all the acts provided for by Article 145 without requesting the authorization of the shareholders in

the cases in which it is requested.
It may exempt the registrar of mortgages to take registration automatically; renounce all the real rights, preferential

rights, mortgages, actions for rescission; remove the attachment, with or without payment of all the preferential or mort-
gaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other impediments.

The liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the Company.
It may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such part of his powers

he determines and for the period he will fix.
Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.

Costs

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the present deed are estimated
at one thousand three hundred Euro (EUR 1,300.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the persons appearing, known to the notary by their surname, Christian name, civil

status and residence, they signed together with Us, the notary, the present original deed.
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Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-neuf décembre.
Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Se réunit
l'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires de la société TRT S.A., une société anonyme de titrisation ayant

son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, constituée en date du 16 juin 2011 suivant un acte
reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 2121 du 10 septembre 2011, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg, à la section B, sous le numéro 161536.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Gentiane PREAUX, employée privée, demeurant profession-
nellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Le Président nomme comme secrétaire Madame Sonia BOULARD, employée privée, demeurant professionnellement
au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Maxime GOTTI, employé privé, demeurant professionnellement au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Le bureau de l'assemblée ayant ainsi été constitué, le Président déclare et requiert au notaire d'acter que:
I) L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Décision sur la mise en liquidation de la société.
2. Nomination de ICESTONE CONTINENTAL LLP comme liquidateur et détermination de ses pouvoirs.
II) Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions qu’ils

détiennent sont renseignés sur une liste de présence, laquelle, signée par les actionnaires présents et les mandataires des
actionnaires représentés, par les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte avec lequel elle sera enregistrée.

Les procurations des actionnaires représentés, signées "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire instrumen-
tant, resteront aussi annexées au présent acte.

II) Toutes les actions émises au porteur représentatives de l’intégralité du capital social de la Société ont été valablement
déposées auprès de CF Corporate Services, R.C.S. Luxembourg B165872, nommée en tant que dépositaire des actions au
porteur de la Société pour une durée indéterminée, en application de l’article 42 de la loi modifiée du 10 août 1915 con-
cernant les sociétés commerciales.

III) Il appert de la liste de présence que les 310 (trois cent dix) actions, représentant l'intégralité du capital social, sont
présentes ou dûment représentées à la présente Assemblée Générale Extraordinaire.

IV) Le Président constate que la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur tous
les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l’Assemblée cette dernière prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

Conformément à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, l’Assemblée décide
de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation à compter de ce jour.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l’Assemblée décide de nommer en qualité de liquidateur:
ICESTONE CONTINENTAL LLP, ayant son siège social à Suite 319-3 32 Threadneedle Street, EC2R 8AY Londres,

inscrite au Companies House sous le numéro OC385747.
Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la loi du 10 août 1915 concernant

les sociétés commerciales, telle que modifiée.
Il peut accomplir tous les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation des actionnaires dans les cas

où elle est requise.
Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer à tous droits réels, privilèges,

hypothèques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou hypo-
thécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.
Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires

telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.
Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.
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Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société en raison du
présent acte sont évalués à environ mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate qu’à la demande des comparants, le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d’une traduction en français. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre
le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire par leurs nom, prénom, état et demeure, ils ont signé avec Nous

notaire le présent acte.
Signé: G. PREAUX, S. BOULARD, M. GOTTI, C. DELVAUX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 31 décembre 2015. Relation: 1LAC/2015/42536. Reçu douze euros 12,00

€.
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 janvier 2016. Me Cosita DELVAUX.
Référence de publication: 2016052596/138.
(160011050) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2016.

Twenty First Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1340 Luxembourg, 8, Place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg B 203.106.

STATUTS

L'AN DEUX MIL QUINZE. LE VINGT-NEUF DECEMBRE.
Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
TWENTY FIRST CAPITAL, une société par actions simplifiée de droit français, ayant son siège social à F-75008 Paris

(France), 63, Avenue des Champs-Elysées, inscrite au registre de commerce de Paris sous le numéro 534 017 447,
ici représentée par Madame Laure MULLER, employée, résident professionnellement au 11A, Boulevard Joseph II,

L-1840 Luxembourg,
spécialement mandatée à cet effet par procuration en date du 28 décembre 2015.
La prédite procuration, signée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentant, restera

annexée aux présentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l'enregistrement.
Laquelle comparante, représentée comme dit-ci-avant, a prié le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu'il suit les statuts

d'une société à responsabilité limitée à constituer.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les présents statuts et les
dispositions légales.

La société prend la dénomination de «TWENTY FIRST CONSULTING S.à r.l.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la fourniture à des investisseurs institutionnels luxembourgeois ou étrangers, sans s'adresser
directement au public, l'assistance nécessaire au développement de plans économiques, d'organisation, commerciaux et
financiers, concernant des secteurs de marché entiers ou des entreprises particulières, effectuer des études de faisabilité
relatives à l'acquisition d'entreprises, déterminer et évaluer de nouvelles opportunités d'investissement et/ou de désinves-
tissement et de possibles accords sociétaires, déterminer et évaluer toutes initiatives économiques en général, évaluer des
biens mobiliers et immobiliers luxembourgeois et étrangers, côtés ou non.

La société a également pour objet la mise à disposition de données financières de quelque nature que ce soit, tels des
cotations portant sur tous instruments et/ou valeurs mobilières généralement quelconques, des analyses financières, des
évaluations en matière de crédits "credit rating", des indices boursiers ou non, des analyses de risque ainsi que des rensei-
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gnements financiers de tous genres portant sur toute entreprise et/ou société. Dans le cadre de l'exercice de son activité, la
société ne donnera aucun conseil en investissement et n'exercera directement ou indirectement aucune activité de gestion
ni aucune autre activité soumise à la loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier tel que modifiée. Son activité se limitera
exclusivement à la recherche, au rassemblement, à l'analyse, au traitement, à l'élaboration et à la coordination, pour compte
de tiers, de données et de renseignements financiers officiels directement disponibles sur les différents marchés. L'activité
d'analyse consistera dans l'établissement de critères de plausibilité, dans l'analyse des risques non traditionnels et dans la
composition d'indices.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
telle que modifiée, accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société a également pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations, ainsi que toutes prestations de conseil, de management et d’assistance administrative
auxdites participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un portefeuille
se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute
entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous
titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et
brevets.

La société est autorisée à contracter des emprunts pour son propre compte et à accorder tous cautionnements ou garanties.
La société pourra également effectuer toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, mobilières ou im-

mobilières susceptibles de favoriser l’accomplissement de son objet.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par cent vingt-cinq (125) parts
sociales d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Art. 6. Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par l'article 199 de
la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Chaque part donne droit à une fraction proportionnelle de l'actif social et des bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées à des non-associés que
dans les termes prévus par la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 10. Les héritiers, créanciers ou autres ayants droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 11. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée générale des
associés.

Vis-à-vis des tiers la société est valablement engagée dans toutes les circonstances, en cas de gérant unique, par la
signature du gérant unique, en cas de pluralité des gérants, par les signatures conjointes de deux gérants.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle. Simples mandataires,
ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales
qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que conformément aux dispositions prévues par la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, le 31 décembre, la gérance établit les comptes annuels.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels.

Art. 18. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition des associés.

Art. 19. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.
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Art. 20. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est
une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité, les
articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en vigueur.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2016.

Souscription et paiement

Les cent vingt-cinq (125) parts sociales d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune ont été entièrement
souscrites par l’associé unique, TWENTY FIRST CAPITAL, pré-désignée.

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de douze
mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, preuve en ayant été donnée
au notaire instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 des lois sur les sociétés (loi du 18
septembre 1933) se trouvent remplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ mille deux cents euros (EUR
1.200,-).

Résolutions de l’associé unique

L’associée unique prénommée, représentée comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, a pris les
résolutions suivantes:

Première résolution

Sont appelés aux fonctions de gérants:
1. Monsieur Stanislas BERNARD, né le 2 juin 1970 à Rueil-Malmaison, France, demeurant au 105, avenue Victor Hugo,

75116 Paris;
2. Madame Michèle MUSTY, née le 16 mai 1962 à Arlon, demeurant au 22, Rue de Toernich, B-6700 Arlon,
avec les pouvoirs définis à l'article 11 des statuts.
Ils pourront nommer des agents, fixer leurs pouvoirs et attributions et les révoquer.
Le mandat des gérants est établi pour une durée indéterminée.

Deuxième résolution

Le siège social de la société est fixé à L-1340 Luxembourg, 8, Place Winston Churchill.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par noms, prénoms, états et demeures, le

comparant a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: L. MULLER, C. DELVAUX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 30 décembre 2015. Relation: 1LAC/2015/42465. Reçu soixante-quinze

euros 75,00 €.
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 janvier 2016. Me Cosita DELVAUX.
Référence de publication: 2016052598/128.
(160011154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2016.

TLW Transports Invest S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter.

R.C.S. Luxembourg B 195.152.

EXTRAIT

Suite à l'assemblée générale extraordinaire de la société TLW Transport Invest Sàrl, qui s'est tenue au siège social de
la société le 12 janvier 2016, il résulte que:
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- Le capital est désormais ainsi réparti, TLW INTERNATIONAL Sàrl: 12500 parts sociales.
- La société accepte la démission de Monsieur VARENARD DE BILLY Stéphane avec effet au 11 janvier 2016.
- La gérance est désormais composée de Monsieur WINDSINGER Jérémy en tant que Gérant Unique.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 janvier 2016.
Pour TLW Transport Invest Sàrl
LPL Expert-Comptable Sàrl

Référence de publication: 2016052589/17.
(160010782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 janvier 2016.

Firma Vorteil A.G. Luxemburg, Société Anonyme.
Siège social: L-2418 Luxembourg, rue de la Reine.

R.C.S. Luxembourg B 29.140.

LIQUIDATION

Par jugement rendu en date du 14 janvier 2016, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la disso-
lution et la liquidation de la société anonyme Firma Vorteil A.G. Luxemburg, Société Anonyme, dont le siège social à
L-2418 Luxembourg, 5, rue de la reine, a été dénoncé en date du 6 septembre 2010, enregistrée au registre du commerce
et des sociétés sous le numéro B 29.140.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Anita LECUIT, et liquidateur Maître Eglantine FLORI, avocat,
demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 5 février 2016 au greffe de la sixième chambre
de ce Tribunal.

Pour extrait conforme
Me Eglantine FLORI
Le liquidateur

Référence de publication: 2016055108/20.
(160015177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.

Gerana SICAV-SIF, S.A., Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-8009 Strassen, 19-21, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 40.859.

Extrait rectificatif du dépôt L150115928 - déposé le 03/07/2015

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire de la Société qui s'est tenue en date du 17 juin 2015 au siège social que:
Suite à la réélection de tous les administrateurs sortants, leurs mandats se terminant lors de l'Assemblée statuant sur les

comptes de l'exercice 2015, le Conseil d'Administration se compose de:
- Raf Bogaerts, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 19/21 Route d'Arlon, L-8009 Strassen;
- Matthias Van der Looven, responsable financier, avec adresse professionnelle au 19/21 Route d'Arlon, L-8009 Strassen;
- Bernard Brenninkmeijer, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 10 Grafenauweg; CH-6300 Zug,

Suisse.
A été réélu comme réviseur d'entreprises agréé, son mandat prenant fin lors de l'Assemblée qui se prononcera sur les

comptes de l'exercice 2015:
- Ernst & Young S.A., ayant son siège social au 7 rue Gabriel Lippmann, Parc d'Activité Syrdall 2, L-5365 Munsbach.
Référence de publication: 2016055120/18.
(160014788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.

German Holdings VIII S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 196.901.

EXTRAIT

Il résulte de la décision de l'associé unique de la Société en date du 23 décembre 2015 que la Société BRE/Management
8 S.A. a démissionné en tant que gérant de la Société avec effet au 23 décembre 2015.
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L'associé unique de la Société a décidé de nommer la société BRE/Management Global DE S.A., société anonyme de
droit Luxembourgeois, ayant son siège social au 35 Avenue Monterey, 2163 Luxembourg, et immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 203.011, en tant que gérant unique de la Société, avec effet au 23
décembre 2015 pour une durée indéterminée.

La Société est désormais gérée par la société BRE/Management Global DE S.A. en qualité de gérant unique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20.01.2016.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2016055121/20.

(160014403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.

German Investment Topco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 184.320.

EXTRAIT

Il résulte de la décision de l'associé unique de la Société en date du 23 décembre 2015 que la Société BRE/Management
7 S.A. a démissionné en tant que gérant de la Société avec effet au 23 décembre 2015.

L'associé unique de la Société a décidé de nommer la société BRE/Management Europe DE S.A., société anonyme de
droit Luxembourgeois, ayant son siège social au 35 Avenue Monterey, 2163 Luxembourg, et immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 203.008, en tant que gérant unique de la Société, avec effet au 23
décembre 2015 pour une durée indéterminée.

La Société est désormais gérée par la société BRE/Management Europe DE S.A. en qualité de gérant unique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20.01.2016.
Pour la Société
Ssignature

Référence de publication: 2016055122/20.

(160014477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.

Gottleuba S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 253.500,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 112.532.

RECTIFICATIF

Suite à erreur reportée sur la notification enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg
le 13 Mars 2015 sous la référence L150047147, veuillez prendre note de la correction suivante:

La démission de monsieur Keith Greally de son mandat de gérant de catégorie B de la Société est effective à la date du
13 mars 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société

Référence de publication: 2016055123/15.

(160015227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.
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FB Lux Consulting S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 66, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 161.155.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 02 décembre 2015

Première résolution

L'Assemblée Générale décide à l'unanimité de transférer le siège social, conformément à l'article 4 des statuts à L-1470
Luxembourg, Route d'Esch, n°66.

Référence de publication: 2016055099/11.
(160014933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.

Fiduciaire GL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3510 Dudelange, 10, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 123.133.

Extrait de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 06/01/2016 à 15h

Il ressort du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 04/01/2016, que l'assemblée générale a, à l'unani-
mité:

1. Accepté la démission de Madame Véronique LANGE, née à Strasbourg (FRANCE), le 05 Mai 1969, demeurant à
F-57600 FORBACH, 141 rue Nationale de sa fonction d'administrateur unique.

2. Nommé aux fonctions d'administrateurs de la société, pour une durée de six années, la date de l'expiration des mandats
prendra effet à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en 2022.

1. Madame Véronique LANGE, née à Strasbourg, (FRANCE), le 05 Mai 1969, demeurant professionnellement au 10
rue de la Libération L-3510 DUDELANGE.

2. Madame Anna TCHAPALOVA, née à Wladiwostock (RUS) le 1 er Novembre 1970, demeurant professionnellement
au 10 rue de la Libération L-3510 DUDELANGE.

3. Monsieur Jean GREFF, né à Forbach (FRANCE),le 19 Août 1957, demeurant professionnellement au 10 rue de la
Libération L-3510 DUDELANGE.

3. Nommé aux fonctions d'administrateurs délégués de la société, pour une durée de six années, la date de l'expiration
des mandats prendra effet à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en 2022.

1. Madame Véronique LANGE, née à Strasbourg, (FRANCE), le 05 Mai 1969, demeurant professionnellement au 10
rue de la Libération L-3510 DUDELANGE.

2. Madame Anna TCHAPALOVA, née à Wladiwostock (RUS) le 1 er Novembre 1970, demeurant professionnellement
au 10 rue de la Libération L-3510 DUDELANGE.

Le pouvoir de signature individuelle des administrateurs délégués, pour engager la société est limité à 1500 € (mille
cinq cents euros), au-delà de ce montant, la société se trouve engagée par la signature collective de deux administrateurs

4. Prolongé le mandat du commissaire aux comptes, International Consulting Agency SA, avec siège social à L-3511
DUDELANGE, 55 rue de la Libération, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B139 578. La date de l'expiration de son mandat prendra effet à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en 2022.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus par leur nom, prénom usuel, état et demeure,
les comparants ont tous signé la présente minute

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 06/01/2016.
Mme V. LANGE / Mme A. TCHAPALOVA / Mr J. GREFF
Présidente / Secrétaire / Scrutateur

Référence de publication: 2016055105/37.
(160014481) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.

Fiduciaire Internationale S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 34.813.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 25 mai 2015

L'Assemblée décide du renouvellement des mandats d'administrateurs suivants pour une période de 6 ans:
Stéphan MOREAUX, demeurant B-6600 Bastogne, Rue des Hêtres 141
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Alain KOHNEN, demeurant à B-4750 Bütgenbach, Zum Giesberg 13
Laurent STEVELER, demeurant à B-6688 Longchamps, Longchamps 616
Le conseil d'administration à l'instant réunit décide également de renouveler le mandat d'administrateur délégué de

Monsieur Stéphan MOREAUX pour 6 ans.
Le mandat du commissaire, Isabelle HAMER, est également renouvelé pour 6 ans. Madame HAMER demeure profes-

sionnellement à Bohey 24, L-9647 Doncols.
Tous les mandats ainsi renouvelés prendront fin à l'AG de 2021.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016055106/18.
(160014289) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.

Financière Mac-Jash S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8826 Perlé, 1, rue de Holtz.

R.C.S. Luxembourg B 89.221.

Procès-verbal du Conseil d'Administration du 1 er décembre 2015

Conformément à la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des titres au porteur, le Conseil d'Administration
désigne CF Expert-Comptable S.à r.l., avec siège social au 1, rue de Holtz L-8826 Perlé, comme dépositaire en remplace-
ment de AndBank Luxembourg SA, demeurant au 7A rue Robert Stümper L-2557 Luxembourg.

Le mandat de CF Expert-Comptable S.à r.l. prendra cours à dater de la signature par les administrateurs du contrat que
CF Expert-Comptable S.à r.l. leur soumettra.

Signature.
Référence de publication: 2016055107/14.
(160014746) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2016.

Hotel Interiors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-9180 Oberfeulen, 13D, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 203.045.

STATUTS

L’AN DEUX MILLE QUINZE, LE VINGT-TROIS DECEMBRE.
Pardevant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
1) Monsieur John CHRISTIAENS, employé privé, né le 31 août 1969 à Tirlemont (Belgique), demeurant au 13-D, route

d’Arlon à L-9180 Oberfeulen,
2) Madame Natacha ETIENNE, employée privé, né le 31 août 1967 à Cologne (Allemagne - RFA), demeurant au 13-

D, route d’Arlon à L-9180 Oberfeulen,
3) Madame Marie BENGLER, étudiante, né le 17 décembre 1993 à Liège (Belgique), demeurant au 13-D, route d’Arlon

à L-9180 Oberfeulen,
Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, agissant comme ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de

dresser acte d’une société à responsabilité limitée dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après
«la Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après «la
Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après «les Statuts»).

Art. 2. La société a pour objet la vente d’objets de décoration.
La société pourra en outre effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-

pations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise.
La Société pourra encore effectuer toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et financières,

susceptibles de favoriser l'accomplissement ou le développement des activités décrites ci-dessus.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura comme dénomination "HOTEL INTERIORS S.à r.l."

Art. 5. Le siège social de la Société est établi dans la Commune de Feulen.
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Il pourra être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée générale
extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

L’adresse du siège social pourra être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société pourra avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l’étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,-EUR) représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-cinq euros (125,-EUR) chacune.

Art. 7. Le capital social pourra être modifié à tout moment par une résolution de l’associé unique ou par une résolution
de l’assemblée générale des associés, en conformité avec l’article 16 des présents Statuts.

Art. 9. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

Art. 10. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société. Au cas où la propriété
d’une ou de plusieurs parts sociales est litigieuse ou démembrée, les droits de votes rattachées à cette ou ces parts sociales
sont suspendus jusqu'à ce que les propriétaires aient désignés une personne qui représentera cette ou ces parts sociales vis-
à-vis de la société.

Art. 11. Dans l’hypothèse où il n’y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne seront transmissibles
que moyennant l’application des prescriptions de l’article 189 de la Loi.

Art. 12. Les créanciers, ayants droit ou héritiers de l'associé unique ou d'un des associés, selon le cas ne pourront pour
quelque motif que ce soit, ni faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune
manière dans les actes de son administration. Pour faire valoir leurs droits, ils devront s'en tenir aux valeurs constatées dans
les derniers bilans et inventaire de la société.

Art. 13. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la
faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Art. 14. La Société sera administrée par un ou plusieurs gérants. Le(s) gérant(s) n’a/n’ont pas besoin d’être associé(s).
Les gérants sont nommés et révoqués par l’assemblée générale des associés qui définira leurs pouvoirs, leur rémunération

et la durée de leurs mandats. Ils sont révocables «ad nutum» à tout moment.
Les pouvoirs des gérants de La Société seront déterminés au moment de leur nomination.

Art. 15. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 16. Chaque associé pourra prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de parts qu'il détient.
Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues par lui. Les décisions collectives

ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital
social.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts ne pourront être adoptées que par une majorité d’associés détenant au
moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l’assemblée générale
sont exercés par celui-ci.

Art. 17. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 18. Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Les associés pourront prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 19. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortisse-
ments et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution de
la réserve légale, jusqu'à celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde des bénéfices nets pourra être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Art. 20. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 21. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence à la Loi.
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Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant été ainsi établis, le comparant a souscrit à l’intégralité du capital comme suit:
Associé Nombre

de parts
1.- John CHRISTIAENS, précité, soixante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
2.- Natacha ETIENNE, précité, vingt parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
3.- Marie BENGLER, précitée, vingt parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par apport en espèces de sorte que la somme de EUR 12.500

(douze mille cinq cents euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, preuve en ayant été donnée au
notaire instrumentant.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalués à EUR 1.500,-.

Assemblée générale extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés, représentant l’intégralité du capital social, ont pris les
résolutions suivantes:

1.- Le nombre des gérants est fixé à un (1).
Madame Marie BENGLER, étudiante, né le 17 décembre 1993 à Liège (Belgique), demeurant au 13-D, route d’Arlon

à L-9180 Oberfeulen est nommée gérant unique de la société pour une durée indéterminée.
2.- La Société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique.
3.- L’adresse du siège social est fixée à L-9180 OBERFEULEN, 13-D, route d’Arlon.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire par leurs noms, prénoms, état et demeure,

il a signé le présent acte avec le Notaire.
Signé: J. CHRISTIAENS, N. ETIENNE, M. BENGLER, C. DELVAUX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 28 décembre 2015. Relation: 1LAC/2015/41931. Reçu soixante-quinze

euros 75,00 €.
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 janvier 2016. Me Cosita DELVAUX.
Référence de publication: 2016050478/118.
(160008942) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 janvier 2016.

Woonfonds Holding 3C S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 203.006.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-first of December.
Before us Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:
Woonfonds Holding 3B S.à r.l., with registered office at 1, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand Duchy

of Luxembourg, and not yet registered with the Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg,
here represented by Mr. Henri DA CRUZ, employee, professionally residing in Junglinster, by virtue of a proxy, given

under private seal.
The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to

this deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing party has requested the officiating notary to enact the deed of incorporation of a private limited company

(société à responsabilité limitée) which it wishes to incorporate with the following articles of association:

46065



L U X E M B O U R G

A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name - Legal Form. There exists a private limited company (société à responsabilité limitée) under the name
Woonfonds Holding 3C S.à r.l. (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915
concerning commercial companies, as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association.

Art. 2. Purpose.
2.1 The purpose of the Company is the holding of participations in any form whatsoever in Luxembourg and foreign

companies and in any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control and
development of its portfolio.

2.2 The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds
a direct or indirect participation or right of any kind or which form part of the same group of companies as the Company.

2.3 The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by
issuing any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

2.4 An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties either in the Grand Duchy
of Luxembourg or abroad, including the direct or indirect holding of participations in Luxembourg or foreign companies,
the principal object of which is the acquisition, development, promotion, sale, management and/or lease of real estate
properties.

2.5 The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities which
it considers useful for the accomplishment of these purposes.

Art. 3. Duration.
3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.
3.2 It may be dissolved at any time and with or without cause by a resolution of the general meeting of shareholders

adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 4. Registered office.
4.1 The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by means of a decision of the board of

managers. It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of
the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the board of managers.

4.4 In the event that the board of managers determines that extraordinary political, economic or social circumstances or
natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraor-
dinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share Capital.
5.1 The Company’s share capital is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500), represented by twelve

thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1) each.
5.2 The Company’s share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders

adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.
5.3 The Company may redeem its own shares.

Art. 6. Shares.
6.1 The Company’s share capital is divided into shares, each of them having the same nominal value.
6.2 The shares of the Company are in registered form.
6.3 The Company may have one or several shareholders, with a maximum of forty (40) shareholders.
6.4 Death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any of

the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 7. Register of shares - Transfer of shares.
7.1 A register of shares shall be kept at the registered office of the Company, where it shall be available for inspection

by any shareholder. This register shall contain all the information required by the Law. Certificates of such registration
may be issued upon request and at the expense of the relevant shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend the
exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.
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7.3 The shares are freely transferable among shareholders.
7.4 Inter vivos, the shares may only be transferred to new shareholders subject to the approval of such transfer given by

the shareholders at a majority of three quarters of the share capital.
7.5 Any transfer of shares shall become effective towards the Company and third parties through the notification of the

transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
7.6 In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to

the approval of such transfer given by the surviving shareholders representing three quarters of the rights owned by the
surviving shareholders. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, des-
cendants or the surviving spouse or any other legal heir of the deceased shareholder.

C. Decisions of the shareholders

Art. 8. Collective decisions of the shareholders.
8.1 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by law and by these articles

of association.
8.2 Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.
8.3 In case and as long as the Company has not more than twenty-five (25) shareholders, collective decisions otherwise

conferred on the general meeting of shareholders may be validly taken by means of written resolutions. In such case, each
shareholder shall receive the text of the resolutions or decisions to be taken expressly worded and shall cast his vote in
writing.

8.4 In the case of a sole shareholder, such shareholder shall exercise the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the Law and by these articles of association. In such case, any reference
made herein to the “general meeting of shareholders” shall be construed as a reference to the sole shareholder, depending
on the context and as applicable, and powers conferred upon the general meeting of shareholders shall be exercised by the
sole shareholder.

Art. 9. General meetings of shareholders. In case the Company has more than twenty-five (25) shareholders, at least
one general meeting of shareholders shall be held within six (6) months of the end of each financial year in Luxembourg
at the registered office of the Company or at such other place as may be specified in the convening notice of such meeting.
Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective convening notices
of meeting. If all of the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and have waived any
convening requirement, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 10. Quorum and vote.
10.1 Each shareholder is entitled to as many votes as he holds shares.
10.2 Save for a higher majority provided in these articles of association or by law, collective decisions of the Company’s

shareholders are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders holding more than half of the share capital.
If this majority is not reached in a first meeting or proposed written resolution, the shareholders may be convened a second
time with the same agenda or receive such proposed written resolution a second time by registered letter, decisions are
validly adopted in so far as they are adopted by a majority of the votes validly cast whichever is the fraction of the share
capital represented.

Art. 11. Change of nationality. The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 12. Amendments of the articles of association. Any amendment of the articles of association requires the approval
of (i) a majority of shareholders (ii) representing three quarters (3/4) of the share capital at least.

D. Management

Art. 13. Powers of the sole manager - Composition and powers of the board of managers.
13.1 The Company shall be managed by one or several managers. If the Company has several managers, the managers

form a board of managers.
13.2 If the Company is managed by one manager, to the extent applicable and where the term “sole manager” is not

expressly mentioned in these articles of association, a reference to the “board of managers” used in these articles of asso-
ciation is to be construed as a reference to the “sole manager”.

13.3 The board of managers is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any actions
necessary or useful to fulfil the Company’s corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the Law or by
these articles of association to the general meeting of shareholders.

Art. 14. Appointment, removal and term of office of manager.
14.1 The manager(s) shall be appointed by the general meeting of shareholders which shall determine their remuneration

and term of office.
14.2 The managers shall be appointed and may be removed from office at any time, with or without cause, by a decision

of the shareholders representing more than half of the Company’s share capital.
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Art. 15. Vacancy in the office of a manager.
15.1 In the event of a vacancy in the office of a manager because of death, legal incapacity, bankruptcy, resignation or

otherwise, this vacancy may be filled on a temporary basis and for a period of time not exceeding the initial mandate of
the replaced manager by the remaining managers until the next meeting of shareholders which shall resolve on the permanent
appointment, in compliance with the applicable legal provisions.

15.2 In case the vacancy occurs in the office of the Company’s sole manager, such vacancy must be filled without undue
delay by the general meeting of shareholders.

Art. 16. Convening meetings of the board of managers.
16.1 The board of managers shall meet upon call by any manager. The meetings of the board of managers shall be held

at the registered office of the Company unless otherwise indicated in the notice of meeting.
16.2 Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers twenty-four (24) hours at least

in advance of the time scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the reasons
of such emergency must be mentioned in the notice. Such notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of such signed document being
sufficient proof thereof. No prior notice shall be required for a board meeting to be held at a time and location determined
in a prior resolution adopted by the board of managers which has been communicated to all managers.

16.3 No prior notice shall be required in case all managers are present or represented at a board meeting and waive any
convening requirement or in the case of resolutions in writing approved and signed by all members of the board of managers.

Art. 17. Conduct of meetings of the board of managers.
17.1 The board of managers may elect among its members a chairman. It may also choose a secretary, who does not

need to be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.
17.2 The chairman, if any, shall chair all meetings of the board of managers. In his absence, the board of managers may

appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority of managers present or represented at any such
meeting.

17.3 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager as his proxy either
in writing, or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. A manager may represent one or more but not all of the other managers.

17.4 Meetings of the board of managers may also be held by conference-call or video conference or by any other means
of communication, allowing all persons participating at such meeting to hear one another on a continuous basis and allowing
an effective participation in the meeting. Participation in a meeting by these means is equivalent to participation in person
at such meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

17.5 The board of managers may deliberate or act validly only if at least a majority of the managers are present or
represented at a meeting of the board of managers.

17.6 Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented at such meeting. The chairman,
if any, shall [not] have a casting vote.

17.7 The board of managers may unanimously pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. Each manager may express his consent sepa-
rately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions shall be the date
of the last signature.

Art. 18. Minutes of the meeting of the board of managers  ; Minutes of the decisions of the sole manager.
18.1 The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman, if any or in his absence by

the chairman pro tempore, and the secretary (if any), or by any two (2) managers. Copies or excerpts of such minutes,
which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the chairman, if any, or by any two (2)
managers.

18.2 Decisions of the sole manager shall be recorded in minutes which shall be signed by the sole manager. Copies or
excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the sole manager.

Art. 19. Dealing with third parties. The Company shall be bound towards third parties in all circumstances (i) by the
signature of the sole manager, or, if the Company has several managers, by the joint signature of any two (2) managers, or
(ii) by the joint signatures or the sole signature of any person(s) to whom such signatory power may have been delegated
by the board of managers within the limits of such delegation.

E. Audit and supervision

Art. 20. Auditor(s).
20.1 In case and as long as the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company

shall be supervised by one or several internal auditors (commissaire(s)). The general meeting of shareholders shall appoint
the internal auditor(s) and shall determine their term of office.
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20.2 An internal auditor may be removed at any time, without notice and with or without cause by the general meeting
of shareholders.

20.3 The internal auditor has an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Company.
20.4 If the shareholders of the Company appoint one or more independent auditors (réviseur(s) d’entreprises agréé(s))

in accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies register and the accounting
and annual accounts of undertakings, as amended, the institution of internal auditor(s) is suppressed.

20.5 An independent auditor may only be removed by the general meeting of shareholders with cause or with its approval.

F. Financial year - Annual accounts - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 21. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall end
on the thirty-first of December of the same year.

Art. 22. Annual accounts and allocation of profits.
22.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers draws up an inventory of the

Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.
22.2 Of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) at least shall be allocated to the legal reserve. This

allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten per cent
(10%) of the share capital of the Company.

22.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees to such allocation.

22.4 In case of a share capital reduction, the Company’s legal reserve may be reduced in proportion so that it does not
exceed ten per cent (10%) of the share capital.

22.5 Upon recommendation of the board of managers, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company’s profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

22.6 Distributions shall be made to the shareholders in proportion to the number of shares they hold in the Company.

Art. 23. Interim dividends - Share premium and assimilated premiums.
23.1 The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of interim financial statements prepared

by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution. The amount to be distributed may
not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried forward and distributable
reserves, but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve which the Law or these articles of
association do not allow to be distributed.

23.2 Any share premium, assimilated premium or other distributable reserve may be freely distributed to the shareholders
subject to the provisions of the Law and these articles of association.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.
24.1 In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of association, the

liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders
deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided, the
liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the
Company.

24.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the shareholders in proportion to the number of shares of the Company held by them.

H. Final clause - Governing law

Art. 25. Governing law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with
the Law.

Transitional provisions

1. The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 31 December 2015.
2. Interim dividends may be distributed during the Company’s first financial year.

Subscription and payment

All the twelve thousand five hundred (12,500) shares issued have been subscribed by Woonfonds Holding 3B S.à r.l.,
aforementioned, for the total amount of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500).

The shares so subscribed have been fully paid up by a contribution in cash so that the amount of twelve thousand five
hundred euros (EUR 12,500) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.
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Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be borne
by the Company in connection with its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred fifty Euro
(EUR 1,250.-).

Resolutions of the shareholders

The incorporating shareholders, representing the entire share capital of the Company and having waived any convening
requirements, have passed the following resolutions:

1. The address of the registered office of the Company is set at 1, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg.

2. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited term:
(i) Mr. Kemal AKYEL, born in Beringen (Belgium) on 2 June 1977, professionally residing at 1, boulevard de la Foire,

L-1528 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;
(ii) Mrs. Jennika LINDHOLM, born in Berlin (Germany) on 16 March 1981, professionally residing at 1, boulevard de

la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this

deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing party and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day specified at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and

residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le septième jour du mois de juillet.
Par devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
Woonfonds Holding 3B S.à r.l., avec siège social au 1, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand Duchy of

Luxembourg, en cours d’immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg,
ici représenté(e) par Monsieur Henri DA CRUZ, résidant professionnellement à Junglinster, en vertu d’une procuration

données sous seing privé.
Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexée au

présent acte pour être enregistrée en même temps aux autorités d’enregistrement.
La partie comparante a requis le notaire instrumentant de dresser l’acte de constitution d’une société à responsabilité

limitée qu'il souhaite constituer avec les statuts suivants:

A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Nom - Forme légale.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination «Woonfonds Holding
3C S.à r.l.» (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet l’acquisition, la détention, la gestion et la disposition de participations et d’intérêts, sous

quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères, ou autres entités commerciales ou entreprises,
et de toute autre forme d’investissement, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, de même que le
transfert par vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières, instruments financiers ou actifs de tout type, ainsi
que la détention, l’administration, la gestion, le contrôle et le développement de son portefeuille.

2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière des
sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit ou qui
font partie du même groupe de sociétés que la Société.

2.3 La Société peut, excepté par voie d’appel publique à l’épargne, lever des fonds en faisant des emprunts sous toute
forme ou en émettant toute sorte d’obligations, de titres ou d’instruments de dettes, d’obligations garanties ou non garanties,
et d’une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

2.4 Un objet supplémentaire de la Société est l’acquisition et la vente de biens immobiliers soit au Grand-Duché de
Luxembourg soit ailleurs, y compris par le biais de détention directe ou indirecte de participations dans des sociétés à
Luxembourg ou étrangères, l’objet principal est l’acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la
location de biens immobiliers.

2.5 La Société peut exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle qu'elle estime utile pour l’accomplissement de ces objets.
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Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
4.2 Dans la même commune, le siège social peut être transféré au moyen d’une décision du conseil de gérance. Il peut

être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg au moyen d’une décision de l’assemblée générale
des associés, adoptée selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger, par
décision du conseil de gérance.

4.4 Dans l’hypothèse où le conseil de gérance estimerait que des événements exceptionnels d'ordre politique, écono-
mique ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou seraient imminents, de nature à interférer avec les activités
normales de la Société à son siège social, le siège social pourra transférer provisoirement à l’étranger jusqu'à la cessation
complète de ces circonstances exceptionnelles; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de
la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera une société Luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par douze mille

cinq cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune.
5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision de l’assemblée générale des associés

de la Société, adoptée selon les modalités requises pour la modification des présents statuts.
5.3 La Société peut racheter ses propres parts sociales.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en parts sociales ayant chacune la même valeur nominale.
6.2 Les parts sociales de la Société sont nominatives.
6.3 La Société peut avoir un ou plusieurs associés, avec un nombre maximal de quarante (40) associés.
6.4 Le décès, la suspension des droits civils, la dissolution, la faillite ou l’insolvabilité ou tout autre événement similaire

concernant l’un des associés n’entraînera pas la dissolution de la Société.

Art. 7. Registre des parts sociales - Transfert des parts sociales.
7.1 Un registre des parts sociales est tenu au siège social de la Société où il est mis à disposition de chaque associé pour

inspection. Ce registre contient toutes les informations requises par la Loi. Des certificats de cet enregistrement peuvent
être émis sur demande et aux frais de l’associé demandeur.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un seul titulaire par part sociale. Les copropriétaires indivis nommeront un représentant
unique qui les représentera vis-à-vis de la Société. La Société a le droit de suspendre l’exercice de tous les droits relatifs à
cette part sociale, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

7.3 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
7.4 Inter vivos, les parts sociales seront uniquement transférables à de nouveaux associés sous réserve qu'une telle cession

ait été approuvée par les associés représentant une majorité des trois quarts du capital social.
7.5 Toute cession de parts sociales est opposable à la Société et aux tiers sur notification de la cession à, ou après

l’acceptation de la cession par la Société conformément aux dispositions de l’article 1690 du Code civil.
7.6 En cas de décès, les parts sociales de l’associé décédé pourront être uniquement transférées au nouvel associé sous

réserve qu'un tel transfert ait été approuvé par les associés survivants représentant les trois quarts des droits des survivants.
Un tel agrément n’est cependant pas requis dans l’hypothèse où les parts sociales sont transférées soit aux ascendants,
descendants ou au conjoint survivant ou à tout autre héritier légal de l’associé décédé.

C. Décisions des associés

Art. 8. Décisions collectives des associés.
8.1 L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la Loi et par les

présents statuts.
8.2 Chaque associé a la possibilité de participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts sociales qu'il

détient.
8.3 Dans l’hypothèse où et tant que la Société n’a pas plus de vingt-cinq (25) associés, des décisions collectives qui

relèveraient d’ordinaire de la compétence de l’assemblée générale, pourront être valablement adoptées par voie de décisions
écrites. Dans une telle hypothèse, chaque associé recevra le texte de ces résolutions ou des décisions à adopter expressément
formulées et votera par écrit.

8.4 En cas d’associé unique, cet associé exercera les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des associés en vertu des
dispositions de la section XII de la Loi et des présents statuts. Dans cette hypothèse, toute référence faite à «l’assemblée
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générale des associés» devra être entendue comme une référence à l’associé unique selon le contexte et le cas échéant et
les pouvoirs conférés à l’assemblée générale des associés seront exercés par l’associé unique.

Art. 9. Assemblées générales des associés. Dans l’hypothèse où la Société aurait plus de vingt-cinq (25) associés, une
assemblée générale des associés devra être tenue au minimum dans les six (6) mois suivant la fin de l’exercice social au
Luxembourg au siège social de la Société ou à tout autre endroit tel que précisé dans la convocation [à cette assemblée
générale. D’autres assemblées générales d’associés pourront être tenues aux lieux et heures indiquées dans les convocations
[aux assemblées générales] correspondantes. Si tous les associés sont présents ou représentés à l’assemblée générale des
associés et renoncent aux formalités de convocation, l’assemblée pourra être tenue sans convocation ou publication pré-
alable.

Art. 10. Quorum et vote.
10.1 Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il détient.
10.2 Sous réserve d’un quorum plus élevé prévu par les présents statuts ou la Loi, les décisions collectives des associés

de la Société ne seront valablement adoptées que pour autant qu'elles auront été adoptées par des associés détenant plus de
la moitié du capital social. Si ce chiffre n’est pas atteint à la première réunion ou consultation par écrit, les associés peuvent
être convoqués ou consultés une seconde fois par lettres recommandées avec le même agenda et les décisions sont vala-
blement prises à la majorité des votes émis, quelle que soit la portion du capital représenté.

Art. 11. Changement de nationalité. Les associés ne peuvent changer la nationalité de la Société qu'avec le consentement
unanime des associés.

Art. 12. Modification des statuts. Toute modification des statuts requiert l’accord d’une (i) majorité des associés (ii)
représentant au moins les trois quarts du capital social.

D. Gérance

Art. 13. Pouvoirs du gérant unique - Composition et pouvoirs du conseil de gérance.
13.1 La Société peut être gérée par un ou plusieurs gérants. Si la Société a plusieurs gérants, les gérants forment un

conseil de gérance.
13.2 Lorsque la Société est gérée par un gérant unique, le cas échéant et lorsque le terme «gérant unique» n’est pas

expressément mentionné dans ces statuts, une référence au «conseil de gérance» dans ces statuts devra être entendue comme
une référence au «gérant unique».

13.3 Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et pour prendre toute
mesure nécessaire ou utile pour l’accomplissement de l’objet social de la Société, à l’exception des pouvoirs réservés par
la Loi ou par les présents statuts à l’assemblée générale des associés.

Art. 14. Nomination, révocation des gérants et durée du mandat des gérants.
14.1 Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) par l’assemblée générale des associés qui détermine sa (leur) rémunération, le

cas échéant, et la durée de son (leur) mandat.
14.2 Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) et peu(ven)t être librement révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par

une décision des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Art. 15. Vacance d’un poste de gérant.
15.1 Dans l’hypothèse où un poste de gérant deviendrait vacant suite au décès, à l’incapacité juridique, la faillite, la

démission ou pour tout autre motif, cette vacance peut être pourvue de manière temporaire et pour une période ne pouvant
excéder celle du mandat initial du gérant remplacé par les gérants restants jusqu'à la prochaine assemblée des associés
appelée à statuer sur la nomination permanente, conformément aux dispositions légales applicables.

15.2 Dans l’hypothèse où la vacance survient alors que la Société est gérée par un gérant unique, cette vacance est
comblée sans délai par l’assemblée générale des associés.

Art. 16. Convocation aux réunions du conseil de gérance.
16.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation de tout gérant. Les réunions du conseil de gérance sont tenues au

siège social de la Société sauf indication contraire dans la convocation à la réunion.
16.2 Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au minimum vingt-quatre (24) heures

à l’avance par rapport à l’heure fixée dans la convocation, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les motifs d’une
telle urgence seront mentionnées dans la convocation. Une telle convocation peut être omise en cas d’accord écrit de chaque
gérant, par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Une copie d’un tel document signé
constituera une preuve suffisante d’un tel accord. Aucune convocation préalable ne sera exigée pour un conseil de gérance
dont le lieu et l’heure auront été déterminés par une décision adoptée lors d’un précédent conseil de gérance, communiquée
à tous les membres du conseil de gérance.

16.3 Aucune convocation préalable ne sera requise dans l’hypothèse où tous les gérants seront présents ou représentés
à un conseil de gérance et renonceraient aux formalités de convocation ou dans l’hypothèse de décisions écrites et approu-
vées par tous les membres du conseil de gérance.
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Art. 17. Conduite des réunions du conseil de gérance.
17.1 Le conseil de gérance peut élire un président du conseil de gérance parmi ses membres. Il peut également désigner

un secrétaire, qui peut ne pas être membre du conseil de gérance et qui sera chargé de tenir les procès-verbaux des réunions
du conseil de gérance.

17.2 Le président du conseil de gérance, le cas échéant, préside toutes les réunions du conseil de gérance. En son absence,
le conseil de gérance peut nommer provisoirement un autre gérant comme président temporaire par un vote à la majorité
des voix présentes ou représentées à la réunion.

17.3 Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant tout autre gérant comme
son mandataire par écrit, ou par télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, une copie du
mandat en constituant une preuve suffisante. Un gérant peut représenter un ou plusieurs, mais non l’intégralité des membres
du conseil de gérance.

17.4 Les réunions du conseil de gérance peuvent également se tenir par téléconférence ou vidéoconférence ou par tout
autre moyen de communication similaire permettant à toutes les personnes y participant de s'entendre mutuellement sans
discontinuité et garantissant une participation effective à cette réunion. La participation à une réunion par ces moyens
équivaut à une participation en personne et la réunion tenue par de tels moyens de communication est réputée s’être tenue
au siège social de la Société.

17.5 Le conseil de gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est présente
ou représentée à une réunion du conseil de gérance.

17.6 Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à chaque réunion du conseil de
gérance. Le président du conseil de gérance, le cas échéant, ne dispose pas d’une voix prépondérante.

17.7 Le conseil de gérance peut, à l’unanimité, prendre des décisions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Chaque gérant peut exprimer son
consentement séparément, l’ensemble des consentements attestant de l’adoption des décisions. La date de ces décisions
sera la date de la dernière signature.

Art. 18. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance; procès-verbaux des décisions du gérant unique.
18.1 Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président, le cas échéant, ou,

en son absence, par le président temporaire, et le secrétaire, le cas échéant, ou par deux (2) gérants. Les copies ou extraits
de ces procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou autre seront, le cas échéant, signés par le président ou par
deux (2) gérants.

18.2 Les décisions du gérant unique sont retranscrites dans des procès-verbaux qui seront signés par le gérant unique.
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou dans tout autre contexte seront signés
par le gérant unique.

Art. 19. Rapports avec les tiers. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i) par
la signature du gérant unique, ou, si la Société a plusieurs gérants, par la signature conjointe de deux (2) gérants, ou (ii)
par la signature conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature
aura été délégué par le conseil de gérance, dans les limites de cette délégation.

E. Audit et surveillance

Art. 20. Commissaire(s) - réviseur(s) d'entreprises agréé(s).
20.1 Dans l’hypothèse où, et tant que la Société aura plus de vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société seront

surveillées par un ou plusieurs commissaires. L'assemblée générale des associés désigne les commissaires et détermine la
durée de leurs fonctions.

20.2 Un commissaire pourra être révoqué à tout moment, sans préavis et sans motif, par l’assemblée générale des
associés.

20.3 Le commissaire a un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents sur toutes les opérations de la Société.
20.4 Si les associés de la Société désignent un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés conformément à l’article 69

de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, telle que modifiée, la fonction de commissaire sera supprimée.

20.5 Le réviseur d'entreprises agréé ne pourra être révoqué par l’assemblée générale des associés que pour juste motif
ou avec son accord.

F. Exercice social - Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Acomptes sur dividendes

Art. 21. Exercice social. L’exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le
trente-et-un décembre de la même année.

Art. 22. Comptes annuels - Distribution des bénéfices.
22.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil de gérance dresse un inventaire de l’actif

et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes, conformément à la loi.
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22.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5%) au moins seront affectés à la réserve légale. Cette
affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra dix pour
cent (10%) du capital social de la Société.

22.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve
légale, si cet associé consent à cette affectation.

22.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

22.5 Sur proposition du conseil de gérance, l’assemblée générale des associés décide de l’affectation du solde des
bénéfices distribuables de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

22.6 Les distributions aux associés sont effectuées en proportion du nombre de parts sociales qu'ils détiennent dans la
Société.

Art. 23. Acomptes sur dividendes - Prime d'émission et primes assimilées.
23.1 Le conseil de gérance peut décider de distribuer des acomptes sur dividendes sur la base d’un état comptable

intermédiaire préparé par le conseil de gérance et faisant apparaître que des fonds suffisants sont disponibles pour être
distribués. Le montant destiné à être distribué ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes destinées
à être affectées à une réserve dont la Loi ou les présents statuts interdisent la distribution.

23.2 Toute prime d'émission, prime assimilée ou réserve distribuable peut être librement distribuée aux associés con-
formément à la Loi et aux présents statuts.

G. Dissolution - Liquidation

Art. 24. Dissolution.
24.1.La Société peut être dissoute à tout moment, avec ou sans cause, par une résolution de l’associé unique ou, en cas

de pluralité d’associés, par une résolution de l’assemblée générale des associés prise par un vote de la majorité des associés,
représentant au moins soixante-quinze (75%) pour cent du capital social de la Société.

24.2. La Société ne peut être dissoute par le décès, la suspension des droits civils, l’insolvabilité ou la faillite d’un associé.

Art. 25. Liquidation.
25.1 En cas de dissolution de la Société conformément à l’article 24 des présents statuts, la liquidation sera effectuée

par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l’assemblée générale des associés ayant décidé de cette dissolution et qui
fixera les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs disposeront des
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l’actif et du passif de la Société.

25.2 Le surplus résultant de la réalisation de l’actif et du passif sera distribué entre les associés en proportion du nombre
de parts sociales qu'ils détiennent dans la Société.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 25. Loi applicable. Tout ce qui n'est pas régi par les présents statuts, sera déterminé en conformité avec la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 Décembre 2015.
2. Des acomptes sur dividendes pourront être distribués pendant le premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Toutes les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales émises ont été intégralement souscrites par Woonfonds Holding
3B S.à r.l., prénommée, pour un montant total de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-).

Toutes les parts sociales ainsi souscrites ont été intégralement libérées par un apport en numéraire, de sorte que le montant
douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est dès à présent à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire
soussigné.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution est évalué à environ mille deux cent cinquante euros (1.250,- EUR).

Résolutions de l’associé unique

L’associé fondateur, représentant l’intégralité du capital social de la Société et ayant renoncé aux formalités de convo-
cation, a adopté les résolutions suivantes:

1. L'adresse du siège social de la Société est établie au 1, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-duché de
Luxembourg.

2. Les personnes suivantes sont nommées gérant pour une durée indéterminée:
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(i) Monsieur Kemal AKYEL, né à Beringen (Belgique) le 2 juin 1977, résidant professionnellement au 1, boulevard de
la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg;

(ii) Madame Jennika LINDHOLM, né à Berlin (Allemagne) le 16 mars 1981, résidant professionnellement au 1, bou-
levard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate sur demande du comparant que le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande du même comparant et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Dont acte, passé à Junglinster à la date figurant en tête des présentes.
L'acte ayant été lu au mandataire du comparant connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence, ledit

mandataire du comparant a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 23 décembre 2015. Relation GAC/2015/11595. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2016007951/519.
(160007433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2016.

Cartonplastgroup Holding SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 15, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 138.435.

In the year two thousand and fifteen, on the seventeenth day of December.
Before Us, Maître Paul BETTINGEN, notary residing in Niederanven, Grand-Duchy of Luxembourg.

Was held
an Extraordinary General Meeting of the shareholders of CARTONPLASTGROUP HOLDING SA, a public limited

company (société anonyme) having its registered office at 15, boulevard Prince Henri, L - 1724 Luxembourg, registered
with the Luxembourg trade and companies' register under section B and number 138435 incorporated pursuant to a notarial
deed on 25 April 2008, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C number 1372 on 4 June 2008
(the "Company").

The Company’s articles of incorporation have been amended several times and for the last time pursuant to a notarial
deed enacted on 14 April 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of 4 July 2011 number
1460.

The meeting is presided by Mr Roberto TIMO, residing at 32, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg.
who appointed as secretary Mrs Sophie MATHOT, clerc de notaire, with professional residence in Senningerberg.
The meeting elected as scrutineer Mr Aurelien PROUST, private employee, with professional residence at 11, avenue

Emile Reuter, L - 2420 Luxembourg.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:
I. The agenda of the meeting is the following:
a. Increase of the Company’s share capital in the amount of EUR 7,956,231.25 to raise it from its current amount of

EUR 405,268.75 to EUR 8,361,500 by creation and issue of 6,364,985 new Class A ordinary shares with a nominal value
of EUR 1.25 each, benefiting of the same rights and advantages as the existing shares of the same class with a share premium
amounting to EUR 1,404,042.5;

b. Subscription and fully payment of the 5,440,158 new Class A ordinary shares with a share premium amounting to
EUR 1,200,036.3 by SINERGIA CON IMPRENDITORI a closed-end reserved investment fund acting through its general
partner Synergo SGR S.p.A. by conversion of 6,400,187 convertible instruments issued by the Company;

c. Subscription and fully payment of the 924,827 new Class A ordinary shares with a share premium amounting to EUR
204,006.2 by IPE INVESTIMENTI IN PRIVATE EQUITY SRL by conversion of 1,088,032 convertible instruments issued
by the Company;

d. Report of the Auditor (réviseur d’entreprises agréé);
e. Subsequent amendment of article 5 of the Company’s by-laws;
f. Discharge given to the directors of the Company;
g. Early dissolution and putting of the Company into liquidation;
h. Appointment of a liquidator of the Company and determination of his powers; and;
i. Miscellaneous.
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II. - That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their
shares are shown on an attendance list; this attendance list, after having been signed by the shareholders and the proxies
of the represented shareholders, has been controlled and signed by the board of the meeting.

The proxies of the represented shareholders, if any, initialled “ne varietur” by the appearing parties and the notary will
remain annexed to the present deed, for registration purposes.

III. That the entire share capital being represented at the present Extraordinary General Meeting (i.e. 320,000 A shares
and 4,215 B own shares of which the voting rights are suspended) and all the shareholders represented declaring that they
had due notice and got knowledge of the agenda prior to this Extraordinary General Meeting, no convening notices were
necessary.

IV. That the present Extraordinary General Meeting, representing the entire share capital, is regularly constituted and
may validly deliberate on all the items of the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, takes unanimously the following resolutions:

First, Second, Third and fourth resolutions

The General Meeting decides to increase the Company’ share capital by an amount of seven million nine hundred and
fifty-six thousand two hundred and thirty-one Euros twenty-five Cents ( EUR 7,956,231.25) to raise its current amount of
four hundred five thousand two hundred and sixty-eight Euros seventy-five cents (EUR 405,268.75) to eight million three
hundred and sixty-one thousand five hundred Euros (EUR 8,361,500) by creation and issue of six million three hundred
and sixty-four thousand nine hundred and eighty-five (6,364,985) new Class A ordinary shares with a nominal value of
one point twenty-five Euro (EUR 1.25) each, benefiting of the same rights and advantages as the existing shares of the
same class, to be fully paid up together with a total share premium amounting to one million four hundred and four thousand
forty-two Euros fifty Cents (EUR 1,404,042.50) by conversion of convertible instruments issued by the Company.

Intervention - Subscription - Payment

The new 6,364,985 Class A ordinary shares have been subscribed and fully paid up as well as the share premium by
two Company’s shareholders as follows:

- SINERGIA CON IMPRENDITORI, a closed-end reserved investment fund under the law of Italy, acting through its
general partner Synergo SGR S.p.A. under the law of Italy, with registered office at 3 Via Campo Lodigiano, 20122 Milan,
Italy registered with the Companies and Trade registrar of Milan under Companies Registrar/VAT number 04394120960,
hereby represented by Mr. Aurélien Proust, prenamed by virtue of a proxy given under private seal as mentioned here
above, who declares to subscribe and fully pay up five million four hundred and forty-four thousand one hundred and fifty-
eight (5,440,158) new Class A ordinary shares and a share premium amounting to EUR 1,200,036.30, by conversion of
6,400,187 convertible instruments issued by the Company.

- IPE INVESTIMENTI IN PRIVATE EQUITY SRL, with registered office at 1 Via Molino delle Armi, I - 20123 Milan,
Italy, registered with the Companies and Trade registrar of Milan under number 1940540, hereby represented by Mr.
Aurélien Proust, prenamed by virtue of a proxy given under private seal as mentioned hereabove, who declares to subscribe
and fully pay up nine hundred and twenty-four thousand eight hundred and twenty-seven (924,827) new Class A ordinary
shares and a share premium amounting to EUR 204,006.20 by conversion of 1,088,032 convertible instruments issued by
the Company.

Copy of the declarations of subscription, initialled "ne varietur" by the attorney in fact of the appearing parties, the
members of the board and the notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

A valuation report has been drawn-up on 17 December 2015 by H.R.T. REVISION S.A., a cabinet de révision agéé,
with its registered at L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem, RSC Luxembourg B number 51.238, represented by Mr. Jean-
Philippe Barret, réviseur d’entreprises agréé.

The conclusion of this report is as follows: “Based on our due diligence procedures, nothing has come to our attention
which could cause us to believe that the value of the Convertible Preferred Equity Certificates to contribute does not at
least correspond to 6.364.985 new shares of Cartonplastgroup Holding S.A. with a nominal value of EUR 1,25 each to be
issued in counterpart, increased by the share premium of EUR 1.404.042,50.

This report is issued solely in relation with the share capital increase of Cartonplastgroup Holding S.A. as described
above and cannot be used for any other purpose without our prior written consent.”

The said report, initialled "ne varietur" by the attorney in fact of the appearing parties, the members of the board and
the notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Evidence of the contribution's existence

Proof of the legal and beneficial ownership of the convertible instruments held by SINERGIA CON IMPRENDITORI
and IPE INVESTIMENTI IN PRIVATE EQUITY SRL has been given to the undersigned notary.
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Effective implementation of the contribution

SINERGIA CON IMPRENDITORI and IPE INVESTIMENTI IN PRIVATE EQUITY SRL, prenamed and represented
as stated above, hereby declare, each on its own behalf, that it is the sole current owner of the convertible instruments and
that they may not been assigned and that no legal or natural person other than itself is entitled to acquire /convert them.

Fifth resolution

The General Meeting decides to subsequently amend article 5 §1 of the by-laws, which henceforth will read as follows:

Art. 5. §1. “The subscribed capital is fixed at eight million three hundred and sixty-one thousand five hundred Euros
(EUR 8,361,500) represented by six million six hundred and eighty-four thousand nine hundred and eighty-five (6,684,985)
class A ordinary shares having a nominal value of one point twenty-five Euro (EUR 1.25) each (the”Class A Shares”) and
four thousand two hundred and fifteen (4,215) class B redeemable ordinary shares having a nominal value of one point
twenty-five Euro (EUR 1.25) each (the”Class B Shares”).”

Sixth resolution

The General Meeting decides to grant full discharge to the members of the board of directors for the exercise of their
respective mandate from the 1 st January 2015 until the date of the present meeting.

Seventh resolution

In compliance with the Law of 10 th August 1915 on commercial companies, as amended, the General Meeting decides
to dissolve the Company and to start liquidation proceedings.

Eight resolution

The General Meeting decides to appoint Mr. Roberto TIMO, director, born on 12 October 1961 in Aoste (Italy) residing
at 32, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg, as liquidator.

The liquidator will be entitled to the payment of an annual fee amounting to EUR 24,000.
The aforesaid liquidator must realise the whole of the assets and liabilities of the Company. The liquidator is exempted

from the obligation of drawing up an inventory, and may in this respect rely fully on the books of the Company.
The liquidator may under his own responsibility and regarding special or specific transactions, delegate such part of his

powers as it may deem fit, to one or several representatives.
The liquidator’s signature binds validly and without limitation the company which is in the process of being liquidated.
The liquidator has the authority to perform and execute all transactions provided for in articles 144 and 145 of the Law

of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended, without specific authorisation therefore from a general
shareholder’s meeting.

The liquidator may pay advances on the liquidation surplus in cash or in kind, including for the avoidance of doubt, the
payment of advances on the liquidation surplus by way of an assignment of the vendor loan to the shareholders, who hereby
give their express consent, after having paid the debts or made the necessary provisions for the payment of the debts.

Copy of the consents has been presented to the undersigned notary.
There being no further business, the meeting is terminated.

Statement

The undersigned notary states in compliance with Article 32-1 of company law, as modified, that the conditions of
Article 26 new of this law have been observed.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the present deed, have been estimated at about four thousand five hundred Euros (EUR
4,500).

Powers

The appearing persons, acting in the same interest, do hereby grant power to any clerc and / or employee of the firm of
the undersigned notary, acting individually, in order to document and sign any deed of amendment (typing error(s)) to the
present deed.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French texts, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this document.
The deed having been read to the appearing persons, known by the notary by surname, first name, civil status and

residence, the said persons signed together with Us notary this original deed.
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Suit la version française du texte qui précède:

L’an deux mil quinze, le dix-sept décembre.
Par devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.

S’est réunie:
L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme CARTONPLASTGROUP HOLDING SA,

avec siège social au 15 boulevard Prince Henri, L- 1724 Luxembourg, immatriculée au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg sous la section B et le numéro 138435, constituée suivant acte notarié en date du 25 avril 2008, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1372 du 4 juin 2008 (la "Société").

Les statuts de la Société ont été modifiés une dernière fois suivant acte notarié en date du 14 avril 2011, publié au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 1460 du 4 juillet 2011.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Roberto TIMO, demeurant au 32, rue d'Anvers, L-1130 Lu-
xembourg.

qui désigne comme secrétaire Madame Sophie MATHOT, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Sennin-
gerberg.

L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Aurélien PROUST, employé privé, demeurant professionnellement à
L- 2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ORDRE DU JOUR:
a. Augmentation de capital de la Société d’un montant de EUR 7.956.231,25 afin de porter son montant actuel de EUR

405.268,75 à EUR 8.361.500 par création et émission de 6.364.985 nouvelles actions ordinaires de catégorie A d’une valeur
nominale de EUR 1,25 chacune, bénéficiant des mêmes avantages et droits que les actions existantes de la même catégorie,
avec une prime d’émission de EUR 1.404.042,50;

b. Souscription par SINERGIA CON IMPRENDITORI, un closed-end reserved investment fund agissant par l’inter-
médiaire de son general partner Synergo SGR S.p.A. de 5.440.158 nouvelles actions de ordinaires de catégorie A et
libération de celles-ci avec une prime d’émission de EUR 1.200.036,30, par conversion de 6.400.187 instruments conver-
tibles émis par la Société;

c. Souscription par IPE INVESTIMENTI IN PRIVATE EQUITY SRL de 924.827 nouvelles actions ordinaires de
catégorie A et libération de celles-ci avec une prime d’émission de EUR 204.006,20, par conversion de 1.088.032 instru-
ments convertibles émis par la Société;

d. Rapport du réviseur d’entreprises agréé;
e. Modification subséquente de l’article 5 des statuts de la Société;
f. Décharge à accorder aux administrateurs de la Société;
g. Dissolution anticipée et mise en liquidation de la Société;
h. Nomination d’un liquidateur et détermination de ses pouvoirs;
i. Divers.
II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d’actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents et les mandataires des actionnaires représentés, a été contrôlée et signée par les membres du bureau.

Resteront annexées aux présentes les éventuelles procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées
„ne varietur“ par les comparants et le notaire soussigné aux fins d’enregistrement.

III. Que l’intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée (savoir 320.000 actions A
et 4.215 actions propres B dont les droits de vote sont suspendus), il a pu être fait abstraction des convocations d’usage,
les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour.

L’assemblée générale, après avoir délibéré, prend, à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première, Deuxième, Troisième et quatrième résolutions

L’Assemblée Générale décide d’augmenter le capital de la Société d’un montant de EUR 7.956.231,25 (sept millions
neuf cent cinquante-six mille deux cent trente et un euros et vingt-cinq cents) afin de porter son montant actuel de EUR
405.268,75 (quatre cent cinq mille deux cent soixante-huit euros soixante-quinze cents) au montant de EUR 8.361.500
(huit millions trois cent soixante et un mille cinq cents euros) par création et émission de 6.364.985 (six millions trois cent
soixante-quatre mille neuf cent quatre-vingt-cinq) nouvelles actions ordinaires de catégorie A d’une valeur nominale de
EUR 1,25 (un euro vingt-cinq cents) chacune, bénéficiant des mêmes avantages et droits que les actions existantes de la
même catégorie à libérer ensemble avec une prime d’émission totale de EUR 1.404.042,50 par conversion d’instruments
convertibles émis par la Société.
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Intervention - Souscription - Libération

Les 6.364.985 nouvelles actions ordinaires de catégorie A ont été souscrites et libérées intégralement par deux action-
naires de la Société comme suit:

- SINERGIA CON IMPRENDITORI, un closed-end reserved investment fund de droit italien, agissant par l’intermé-
diaire de son general partner Synergo SGR S.p.A de droit italien, avec siège social au 3 Via Campo Lodigiano, 20122
Milan, Italie, immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Milan sous le numéro de société / TVA 04394120960,
représenté par Monsieur Aurélien Proust, précité, en vertu d’une procuration comme dit ci-avant, qui déclare souscrire et
libérer intégralement 5.440.158 (cinq millions quatre cent quarante mille cent cinquante-huit) nouvelles actions ordinaires
de catégorie A ensemble avec une prime d’émission de EUR 1.200.036,30 par conversion de 6.400.187 (six millions quatre
cent mille cent quatre-vingt-sept) instruments convertibles émis par la Société.

- IPE INVESTIMENTI IN PRIVATE EQUITY SRL, une société à responsabilité limitée de italien, avec siège social
au 2 Via Molino delle Armi, I - 20123 Milan, Italie, immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Milan sous
le numéro 1940540, représentée par Monsieur Aurélien Proust, précité, en vertu d’une procuration comme dit ci-avant, qui
déclare souscrire et libérer intégralement 924.827 (neuf cent vingt-quatre mille huit cent vingt-sept) nouvelles actions
ordinaires de catégorie A ensemble avec une prime d’émission de EUR 204.006,20 par conversion de 1.088.032 instruments
convertibles émis par la Société.

Copie des déclarations de souscription signée "ne varietur" par les comparants, les membres du bureau et par le notaire
soussigné restera annexé au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Un rapport d’évaluation a été émis en date du 17 décembre 2015 par HRT REVISION S.A., cabinet de révision agréé,
avec siège social à L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem, R.C.S. Luxembourg B 51.238 représenté par Monsieur Jean-Philippe
Barret , réviseur d’entreprises agréé.

La conclusion de ce rapport est la suivante: «Based on our due diligence procedures, nothing has come to our attention
which could cause us to believe that the value of the Convertible Preferred Equity Certificates to contribute does not at
least correspond to 6.364.985 new shares of Cartonplastgroup Holding S.A. with a nominal value of EUR 1,25 each to be
issued in counterpart, increased by the share premium of EUR 1.404.042,50.

This report is issued solely in relation with the share capital increase of Cartonplastgroup Holding S.A. as described
above and cannot be used for any other purpose without our prior written consent.»

Le rapport signé "ne varietur" par les comparants, les membres du bureau et par le notaire soussigné restera annexé au
présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Preuve de l'existence de l'apport

Preuve de la propriété juridique et économique des instruments convertibles dans le chef de SINERGIA CON IM-
PRENDITORI agissant par l’intermédiaire de son general partner Synergo SGR S.p.A et IPE INVESTIMENTI IN
PRIVATE EQUITY SRL a été donnée au notaire instrumentant.

Réalisation effective de l'apport

SINERGIA CON IMPRENDITORI agissant par l’intermédiaire de son general partner Synergo SGR S.p.A et IPE
INVESTIMENTI IN PRIVATE EQUITY SRL, précités et représentés comme dit ci-avant, déclarent, chacun pour ce que
le concerne, qu'il est le seul plein propriétaire desdits instruments convertibles, qu'il n’existe aucune restriction légale ou
conventionnelle à leur conversion, et qu' ils n’ont pas fait l’objet d’une quelconque cession et aucune personne morale ou
physique autre que lui-même n’a le droit de les acquérir/convertir.

Cinquième résolution

L’Assemblée Générale décide de modifier l’article 5 §1 des statuts de la Société, qui aura désormais la teneur suivante:

Art. 5. §1. «Le capital souscrit est fixé à huit millions trois cent soixante et un mille cinq cents Euros (EUR 8.361.500)
divisé en six millions six cent quatre-vingt-quatre mille neuf cent quatre-vingt-cinq (6.684.985) actions ordinaires de
catégorie A d’une valeur nominale d’un Euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune (les «Actions de Catégorie A») et
quatre mille deux cent quinze (4.215) actions ordinaires rachetables de catégorie B d’une valeur nominale d’un Euro et
vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune (les «Actions de Catégorie B»).

Sixième résolution

L’Assemblée Générale décide de donner décharge pleine et entière aux membres du conseil d’administration de la
Société pour l’exercice de leur mandat respectif du 1 er janvier 2015 jusqu'à la date de la présente assemblée.

Septième résolution

Conformément à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée, l’Assemblée Générale décide
de la dissolution anticipée de la Société et de sa mise en liquidation volontaire.
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Huitième résolution

L’Assemblée Générale décide de nommer en qualité de liquidateur Monsieur Roberto TIMO, administrateur, né le 12
octobre 1961 à Aoste (Italie) demeurant au 32, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg.

Le liquidateur aura droit à une rémunération annuelle de EUR 24.000.

Le liquidateur prénommé a la mission de réaliser tout l'actif et d’apurer le passif de la Société. Dans l'exercice de sa
mission, le liquidateur est dispensé de dresser un inventaire et il peut se référer aux écritures de la Société.

Le liquidateur pourra sous sa seule responsabilité et pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer tout ou partie
de ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires.

Le liquidateur pourra engager la société en liquidation sous sa seule signature et sans limitation.

Le liquidateur dispose de tous les pouvoirs tels que prévus aux articles 144 et 145 de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales, telle que modifiée, sans avoir besoin d’être préalablement autorisé par l’assemblée générale des
associés.

Le liquidateur pourra payer des avances sur le boni de liquidation en espèces ou en nature, en ce inclus pour éviter toute
confusion, le paiement d’avances sur le boni de liquidation par cession du prêt vendeur aux actionnaires, qui donnent leur
consentement express, après avoir payé les dettes ou avoir fait les provisions nécessaires pour le paiement des dettes.

Copie du consentement a été présenté au notaire instrumentant.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare conformément aux dispositions de l’Article 32-1 de la loi coordonnée sur les sociétés que
les conditions requises pour l’augmentation de capital, telles que contenues à l’Article 26 ont été remplies.

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la société et mis à sa charge en raison des présentes,
s’élèvent approximativement à la somme de quatre mille cinq cents euros (EUR 4.500).

Pouvoirs

Les personnes comparantes, agissant dans un intérêt commun, donnent par la présente pouvoir à tout clerc et/ou employé
de l’étude du notaire soussigné, agissant individuellement, pour rédiger et signer tout acte de modification (faute(s) de
frappe(s)) au présent acte.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, constate que sur demande des comparants, le présent acte
de société est rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française; sur demande des mêmes comparants, et en cas de
divergences entre le texte français et le texte anglais, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée de tout ce qui précède aux personnes comparantes, toutes connues du
notaire instrumentaire par leur nom, prénom, état et demeure, elles ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Roberto Timo, Sophie Mathot, Aurelien Proust, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C.1, le 21 décembre 2015. 1LAC/2015/40938. Reçu 75.-€.

Le Receveur (signé): Paul Molling.

- Pour copie conforme - délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 11 janvier 2016.
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